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IES ÉVÉNEMENTS 
La situation en Allemagne : Un 

discours du chancelier ; les 
programmes des nationalistes 

estarp et Stresemann. — La 
rentrée du Reichstag. — Les 
difficultés Irlandaises. Lloyd 
George reste à Londres. — 
L'accord franco-kémaliste. 
Londres et Rome nous imitent. 
Athènes sollicite la médiation 
des Alliés. — La déohéance 
de Charles IV. 
Un flot abondant de discours dé-

ferle depuis quelques jours à travers 
l'Allemagne. La constitution du se-
cond cabinet Wirth, loin de calmer 
lVitation politique, semble l'avoir 
stimulée : tous les leaders exposent 
tour à tour leur programme et dévoi-
lent leurs intentions. 

Cette offensive verbale a été ' dé-
clanchée par le chancelier lui-même. 
Dans une réunion, tenue à Carlsruhs, 
par le parti du Centre, le Dr Wirth 
s'est expliqué sur sa politique géné-
rale. . 

Mais, dans ses déclarations, il im-
porte de retenir ce qui a trait à la dé-
cision de Genève au sujet de la Haute-
Silésie : l'ensemble du peuple alle-
mand, a-t-il proclamé, a l'impression 
que la Haute-Silésie a été l'objet 
d'un trafic. 

« L'enlèvement de cet important 
centre de production allemand, a-t-il 
dit, enlèvement qui doit être qualifié 
de rapt devant le monde entier, porte 
une atteinte sensible à la production 
de l'Allemagne et à sa capacité de 
prestations. 

« La capacité de prestations de 
l'Allemagne se trouve sensiblement 
réduite. » , ... . - .,-

VA "manœuvre est manifeste : n 
s'agit d'exploiter la décision de Ge-
nève pour obtenir un allégement des 
charges du Reich. A la tentative de 
chantage d'hier succède aujourd'hui, 
une véritable mise en demeure à 
l'Entente de renoncer à une partie 
de ses droits. 

Aussi bien, le gouvernement alle-
mand a-t-il adressé à la Conférence 
des Ambassadeurs une protestation... 
qui, d'ailleurs a été plutôt mal ac-
cueillie par celle-ci. Mais <qu'im-
porle ? Le chancelier Wirth songe 
surtout à donner des gages à ses 
amis comme à ses adversaires. Il ne 
doit pas garder beaucoup d'illusions, 
quant à la ferme détermination des 
Alliés d'obtenir de justes répara'-
tions. Mais le Premier allemand doit 
tenir compte des vœux des partis du 
Reichstag. 

Ce qui est plus surprenant, c'est 
Qu'après avoir présenté le Traité de 
Versailles comme l'instrument de la 
Politique de destruction à l'égard de 
l'Allemagne, il en appelle à ce Traité, 
îl invoque une de ses clauses, pour 
tenter d'obtenir une diminution des 
versements. 

K Ce traité, a-t-il dit, contient un 
Paragraphe qui autorise l'Allemagne 
a faire examiner, de temps en temps, 
sa capacité de prestations. Le cas se 
Présente aujourd'hui. » 

Nous devons donc nous attendre à 
ce que l'Allemagne demande avant 
peu une révision de l'accord de Lon-
dres. Les violences de langage du 
chancelier Wirth sont destinées à 
nous préparer à cette démarche. 

La manœuvre était prévue et des 
fsprits clairvoyants n'hésitaient pas 
\la prédire. Avant que le D' Wirth 
eut prononcé son discours, M. Poin-
té n'écrivait-il pas dans sa chro-me de la Revue des Deux Mondes 
'es lignes suivantes : « Cf est donc en 
t
ain que le conseil de la Société des na-

.!0ris aura dépensé des trésors de pa-
jnce

jf
et de probité intellectuelle 

j.atls l'étude de cette redoutable ques-
crT ' 6n vaui 1u n aura ima§iné de 
tio Une l°ngue période de transi-
(j n et de laisser à l'Allemagne, pen-
tag ^es. années, toutes sortes d'avan-
c,s

e^ économiques. Appelons les 
oses par leur nom : le chantage 

lec°nimence. » 
(lul'il6 cnancdier conservait quel-
cou sion SU1' la portée de son dis-
^]ps et de sa démarche auprès des 
ca/'eS' la réponse, on ne peut plus 
Anig0riqile' de la Conférence des 
vi„J^,SSadeurs, a dû lui causer une 
l lv-e déception. 

C'est également à Carlsruhe que le 
°mte Westarp Is- leader des panger-
w118^. est vend développer le 

"gramme des nationalistes. 
APrès avoir protesté, à l'instar du 

*** 

chancelier, contre le prétendu rapt 
de la Haute-Silésie, il a ajouté : 

« Il faut inculquer à nos enfants 
notre idéal : la reprise des territoi-
res volés, la réunion avec nos frères 
et nos sœurs. Nous sommes tous 
d'avis qu'il faut en finir avec ce pro-
gramme de honteuse soumission... 
Heureusement, a constaté le député 
nationaliste, les deux partis de droite 
sont de nouveau réunis. La politique 
de l'accomplissement de Wirth a 
fait banqueroute. Bientôt l'Allema-
gne déclarera qu'elle ne peut plus 
payer. Si on persiste dans l'erreur 
actuelle, nous tomberons au même 
niveau que l'Autriche et la Russie. » 

Puis le chef des monarchistes s'est 
élevé contre les accords de Wiesba-
den ; il a dit : « Nous n'en voulons 
pas, nous ne voulons pas de cet in-
ternationalisme qui a fait faillite ! » 

De son côté, le chef des populistes, 
Stresemann, qui ne pardonne pas 
sans doute au chancelier d'être s resté 
à son poste, est venu combattre le D1' 
Wirth, dans son propre pays, le pays 
de Bade. Il lui a reproché d'avoir dé-
nigré la politique de la Prusse royale 
à l'égard de*la Pologne. Il s'est élevé 
contre « l'optimisme ruineux de M. 
Rathenau ». Et comme conclusion, 
Stresemann a réclamé la constitu-
tion d'un ministère de large coali-
tion, (dont il serait apparemment le 
chef !) et qui aurait pour tâche d'ob-
tenir des alliés une réduction des ré-
parations. 

Ces discours ne sont qu'une des 
formes de la propagande en faveur 
de la revanche. L'Allemagne de-
meure récalcitrante. Son unique pen-
sée est d'esquiver aujourd'hui le paie-
ment des indemnités, en attendant 
de réaliser demain, au besoin par les 
armes, son rêve impérialiste. Le 
Reich n'a point changé d'âme. 

Si nous ne voulons pas être dupe. 
-g^nrpWlè Je ne pas méconnaître ces 
faits là-bas, à Washington, à la Con-
férence du désarmement. 

Le Reichstag a repris hier, ven-
dredi, le cours de ses travaux. La 
lutte promet d'être ardente, en rai-
son de l'importance des questions à 
régler : négociations silésiennes avec 
la Pologne, création de l'organisme 
nécessaire à l'exécution à l'accord 
de Wiesbaden, règlement de la pro-
chaine échéance, enfin et surtout la 
réforme fiscale. 

Le problème financier est en effet 
de beaucoup le plus grave : les finan-
ces du Reich et des Etats particu-
liers sont dans une détresse inouïe. 
Ce n'est pas impunément qu'on a 
vidé largement la caisse du Trésor 
en négligeant d'évaluer et de recou-
vrer les impôts, en lançant en circa 
lation une quantité sans cesse accrue 
de papier-monnaie ! Le Reich a suivi 
jusqu'ici le chemin de la banque-
route : il est sur le point d'atteindre 
celle-ci. 

Va-t-il s'y abandonner ? 
Certains, comme le chancelier, ne 

le veulent pas. Et le D1' Wirth a éla-
boré tout un projet de réformes fis-
cales, qui apparaissent à quelques-
uns tout à fait révolutionnaires. 

Les semaines qui vont suivre se-
ront instructives : des deux tendan-
ces qui partagent l'Allemagne, nous 
verrons celle qui orientera enfin sa 
politique. Mais n'oublions pas que la 
fermeté, l'énergie, sont indispensa-
bles aux Alliés : Ce n'est que dans la 
mesure où elle se sentira contrainte 
et forcée à réparer, que l'Allemagne 
s'inclinera. Toute défaillance, voire 
toute bienveillance, de notre part se-
rait exploitée à notre détriment, 

*** 
Le problème irlandais ne s'ache-

mine pas, semble-t-il, vers son règle-
ment. 

La Chambre des Communes a ma-
nifesté clairement au gouvernement 
qu'elle ne voulait pas de guerre ci-
vile entre l'Angleterre et le Sinn-fein. 

Mais les difficultés vont-elles évo-
luer vers une guerre entre l'Irlande 
du Nord et celle du Sud ? Lloyd 
George propose aux deux camps d'ac-
cepter un plébiscite pour délimiter 
leur frontière commune. Mais l'Uls-
ter ne veut pas de cette procédure 
qui réduirait son territoire à trois ou 
quatre comtés, alors qu'en fait il en 
comprend neuf : on estime à Belfast 
que c'est une curieuse façon de réta-
blir la paix, entre Londres et Dublin 
que de lui en faire supporter tous les 
frais, alors que tous les Ulstériens 
furent des citoyens loyaux et fidèles. 

En présence de ces difficultés, 
Lloyd George songerait, dit-on, soit 
à démissionner, soit à dissoudre le 
Parlement, 

Mais dans ces conditions, il doit 
renoncer à se rendre à Washington, 
du moins pour l'ouverture de la Con-
férence. 

** 
Le gouvernement français a publié 

le texte complet de l'accord franco 
kémaliste. Cette publication n'appor-
te rien d'imprévu quant aux stipula-
tions essentielles, mais précise néan- , 
moins quelques détails. 

Ainsi, la convention signée par 
Kemal et M. Franklin-Bouillon n'est 
pas un traité, mais un simple accord; 
entendez qu'elle règle, non toutes les 
difficultés franco-turques, mais seu-
lement la question des hostilités sur 
le front d'Asie-Mineure. Mais enten-
dez aussi que d'autres arrangements 
interviendront incessamment. 

D'autre part, l'accord est dès main-
tenant définitif, l'Assemblée natio-
nale d'Angora l'ayant approuvé et un 
vote du Parlement français n'étant 
nullement nécessaire en'la circons-
tance. On peut même ajouter que 
l'accord est en bonne voie de réali-
sation puisque les prisonniers fran-
çais sont d'ores et déjà libérés, tan-
dis que les prisonniers turcs vont 
l'être sans délai. 

Enfin, il importe de retenir l'état 
d'esprit avec lequel les Turcs ont si-
gné la convention. On exprime l'es-
poir que l'accord « aura pour consé-
quence de rétablir et de consolider 
les relations étroites qui ont existé 
de tout temps entre les deux nations, 
le gouvernement de la République 
française s'efforçant de résoudre dans 
un esprit de cordiale entente toutes 
les questions ayant trait à l'indépen-
dance et à la souveraineté de la Tur-
quie ». 

En définitive, les Turcs, qui dans 
leur grande majorité n'ont cessé 
d'ùproùver de réelles svmpathjes pqu»-
lu France, expriment le vœu que les 
relations séculaires de cordialité se 
rétablissent au plus tôt entre les 
deux pays. 

Malgré cela, notre confrère Gau-
vain, des Débats, persiste dans ses 
réserves. Il déclare : « La France 
fait seule des concessions. Toutes les 
modifications du projet de mars sont 
à notre détriment. » Il est possible. 
Mais valait-il mieux poursuivre la 
guerre ? L'enjeu méritait-il les sa-
crifices qu'il eût exigés ? Nous ne le 
pensons pas. Nos concessions d'au-
jourd'hui, nous en serons largement 
dédommagés par les conséquences de 
l'accord. 

* ** 
L'exemple de la France sera suivi. 
Bien que l'accord franco-kémaliste 

inquiète visiblement certains mi 
lieux britanniques, le gouvernement de 
Londres s'apprête à conclure avec 
l'Assemblée d'Angora un accord rela-
tif au rapatriement. des prisonniers 
anglais, prélude, s'emble-t-il, d'une 
convention plus générale. 

De son côté, le gouvernement ita-
lien vient d'envoyer à Angora une 
mission extraordinaire, ayant pour 
but d'engager avec les dirigeants na-
tionalistes des pourparlers en vue 
d'un nouvel accord. 

Ces démarches de nos Alliés ne 
sont-elles pas la preuve que la Fran-
ce s'est engagée, la première, dans 
la meilleure voie à l'égard des natio-
nalistes turcs ? 

Et pendant ce temps, les ministres 
grecs s'efforcent à Londres d'obtenir 
l'appui, au moins diplomatique, qu'ils 
ont vainement sollicité à Paris. 

M. Gounaris paraît se rendre comp-
te enfin, après les entretiens qu'il a 
eus avec Briand, lord Curzon et Lloyd 
George lui-même, que les Alliés ne 
poussent pas leur philhellénisme 
jusqu'à l'aberration. 

Et aujourd'hui, le Premier grec 
paraît souhaiter la médiation des 
Alliés sur les bases mêmes proposées 
par les puissances en mars dernier, 
médiation repoussée alors dédai-
gneusement par le gouvernement 
d'Athènes. 

Mais les temps sont bien changés 
.; * ■ ** 

La folle aventure de Charles IV est 
terminée. Désormais la question ?st 
définitivement réglée en fait et en 
droit. 

En fait, puisque l'ex-monarque et 
la reine Zita ont été embarqués sur 
un monitor anglais, en attendant 
qu'on fixe leur lieu de résidence et 
de leur retraite. 

En droit, puisque le Conseil des 
Ministres Hongrois a proclamé la dé-
chéance de tous les Habsbourg, dé-
chéance que l'Assemblée Nationale 

de Budapest a ratifiée à son tour à 
une forte majorité, malgré les pro-
testations des députés légitimistes. 

La triste comédie est heureuse-
ment achevée ! 

M. DAROLLE. 

INFORMATIONS 
L'anniversaire de l'armistice 

La commission d'administration 
générale qui avait été renvoyée poui 
examiner les propositions de MM. Di-
gnac et Aimond, tendant à déclarer 
jour férié le 11 novembre, anniver-
saire de l'armistice, a conclu, sur le 
rapport de M. Bellet, et pour des rai-
sons d'ordre économique, à la célé-
bration de cette fête inoubliable le 
dimanche qui suivra le 11 novembre. 

Le maréchal Foch 
visitera le Canada 

Le maréchal Foch a accepté l'invi-
tation du gouvernement canadien de 
visiter le Canada avant de rentrer en 
France. 

Le projet de tunnel 
sous la Manche 

Suivant les Daily News, qui ont 
entrepris une active campagne en 
faveur du tunnel sous la Manche, 
dont la construction procurerait du 
travail à des milliers de chômeurs 
forcés, la question sera posée devant 
la Chambre des communes lors de 
la prochaine session. 

Les attentats politiques 
en Allemagne 

Dans la « Gazette de Voss ». le dé-
pute séciaïîltë majoritaire Auer, vic-
time d'un récent attentat, publie des 
révélations intéressantes sur les so-
cialistes nationalistes parmi lesquels 
se trouvent ceux qui ont attenté à sa 
vie. 

Auer signale que dès le printemps 
dernier, la mort de M. Erzberger 
avait été complotée. M. Erzberger de-
vait être assassiné au cours d'une 
conférence qu'il devait faire à Mu-
nich. 

Les mêmes milieux avaient égale-
ment comploté l'assassinat de M. Ra-
theneau à Berlin. 

La déchéance du roi Charles 
de Hongrie 

L'Assemblée nationale hongroise a 
voté la décision suivante : 

Article premier. — Les droits 
royaux de Charles IV cessent par la 
présente loi. 

Art. 2. — La pragmatique sanc-
tion qui règle les droits de succes-
sion « domus Austria » est abrogée; 
le droit d'élire le roi revient à la na-
tion. 

Art. 3. — La nation maintient la 
monarchie mais en ajourne l'élection 
et invite le gouvernement à déposer 
le projet nécessaire en temps utile. 

Art. 4. — La loi entrera en. vi-
gueur le jour de sa promulgation. 

Les Soviets 
et l'action communiste 

La Gazette de Voss apprend que 
Tchitcherine a envoyé aux repré-
sentants des Soviets à l'étranger, des 
instructions détaillées au sujet de 
manifestations communistes à orga-
niser dans les villes de leur résidence 
pour le 7 novembre. 

Les secours à la Russie 
On mande de Moscou que le co-

mité de famine panrusse a installé 
une délégation étrangère spéciale à 
Berlin, dont M. Cretinski sera le chef. 
Toutes les organisations de secours 
étrangères sont invitées à s'adresser 
à cette délégation en ce qui concerne 
les mesures d'assistance. 

Tirages financiers 
Crédit national 

Le numéro 7.503.652 gagne un 
million de francs ; le numéro 
5.032.955 gagne 500.000 fr, ; les 
deux numéros suivants gagnent cha-
cun 200.000 fr. : 3.252.951, 2,012,664; 
les trois numéros suivants gagnent 
chacun 100.000 francs ; 6.223.807, 
4.604.652, 3.219.375 ; les six numé-
ros suivants gagnent chacun 50.000 
fr.; 6.399.512, 7.357.553, 5.579-468, 
7.294.821, 3.942.701, 196-937. 

Chambre des Députés 
Séance du 3 novembre 1921 

La Chambre adopte un projet de loi sur 
l'organisation judiciaire dans le départe-
ment de la Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin. 

La Chambre aborde ensuite la discus-
sion de deux propositions de loi en vue 
de l'établissement d'un programme finan-
cier et relatives l'une à la construction 
de 500.000 logements économiques et salu-
bres, l'autre à la construction de 100.000 
maisons à bon marché pour les familles 
nombreuses. 

M. Bovier-Lapierre, rapporteur, fait 
l'exposé du projet dont il fait ressortir 
l'importance. 

M. Dormoy trouve que le projet est 
insuffisant. L'article 1er autorise les 
offices publics d'habitations à bon marché 
et les Unions régionales à émettre par 
voie de souscription publique des obliga-
tions amortissables en 40 ans au maxi-
mum, en vue de la construction de m&\-
sons à bon marché. Cet article est voté. 

Les articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, sont adoptés. 
La suite de la discussion est renvoyée au 
lendemain. 

Séance du 4 novembre 1921 
La Chambre continue la discussion du 

projet de loi sur les loyers. L'article 4 et 
l'ensemble du projet sont adoptés. 

La Chambre discute la proposition ten-
dant à déclarer férié le 11 novembre, 
anniversaire de la victoire. A l'unanimité, 
ce texte est voté. 

M. Bongère dépose lin amendement 
portant que la fête sera célébrée le diman-
che après le 11. Par 299 voix contre 161, 
cet amendement est voté. Mais M. Meu-
nier propose l'amendement suivant : « Par 
exception, en 1921, la fête aura lieu le 
11 novembre. » 

Cet amendement est voté. 
Enfin le projet est amendé et adopté. 

-.<>:*:<>-

Ennui 
L'erreur des bureaux 
L'Etat, écrit notre confrère des 

« Informations Parisiennes », est in 
corrigible. Il retombe toujours dans 
les mêmes fautes avec un entêtement 
qui frise l'inconscience. 

Qui en doute ? Personne. Si, ce 
pendant, ceux qui commettent les fau-
tes. Ceux-là disent : « Bah ! ce sont 
de simples erreurs : et erreur n'est 
pas1 crime. » 

En matière de fiscalité surtout, 
l'Etat subit les suggestions des bu-
reaux qui le conduisent à commettre 
d'immenses bévues. 

Notre confrère parisien cite la der 
nière de ces bureaux. Il raconte que, 
tout dernièrement, ainsi qu'on l'a lu 
dans les journaux, l'Assistance pu 
blique menaçait d'augmenter les 
taxes des établissements publics où 
les patrons ont installé un orchestre. 

Si l'augmentation avait été modes 
te, certes, les patrons n'auraient pas 
rechigné. Ils auraient payé un léger 
supplément, en maugréant peut-être, 
mais ils auraient payé. Et c'était un 
résultat acquis, un profit apprécia-
ble pour l'Assistance publique. 

Mais les bureaux ont dit : « Les 
patrons gagnent gros, très gros : ils 
paieront quand même. » 

Et là était l'erreur. 
Les patrons ont refusé de payer 

l'augmentation de la taxe supplémen-
taire qu'on leur imposait : et pour 
ne pas la payer, ils décidèrent de sup-
primer la musique dans leurs éta 
blissements. 

C'était donc aller à l'encontre des 
intérêts de l'Assistance publique. Au 
surplus, comme l'indique notre con-
frère parisien, l'Etat risquait d'avoir 
des charges nouvelles car les musi-
ciens jetés sur le pavé n'avaient d'au-
tre ressource que de se faire inscrire 
aux bureaux de chômage. 

Déjà, la somme payée par ces bu-
reaux est considérable. lis n'ont pas 
besoin d'en voir grossir le chiffre. 

Aussi, en haut lieu, on s'est préoc-
cupé de la situation et on a invité 
les bureaux des finances à . chercher 
autre chose, à abandonner au plus 
tôt cette fantaisiste idée d'imposer 
davantage le commerce qui déjà rap-
porte gros, très gros à l'Etat. 

Mieux vaut charger les bureaux 
des finances d'études plus sérieuses 
pour trouver des ressources là où il 
y en a certainement, c'est-à-dire 
chez les nouveaux riches. Mais, voi-
là, pour trouver il faut chercher, et 
on ne veut pas chercher. 

Il est plus simple, plus facile de 
mettre quelques francs de plus sur 
le compte des commerçants, des in-
dustriels : ceux-là ont leurs registres 
ouverts, à la disposition des contrô-
les de toute nature. Il n'y a qu'à aug-
menter le taux de leurs impôts. Oui, 

c'est simple, c'est facile, mais ça ne 
peut pas durer longtemps. 

Il ne faut pas tuer la poule aux 
œufs d'or. Celui qui commit cette 
faute, nous; dit le fabuliste, s'en est 
trouvé fort marri. 

LOUIS BONNET. 
" <>8S<> i 

Sites ei monuments eadurciens... 
Le tour des ponts 

En temps ordinaire, le Cadurcien est 
volontiers casanier. Sa flânerie quoti-
dienne entre le Tivoli et le Théâtre suf-
fit à son appétit de plein air, six jours 
au moins sur sept. Le dimanche, il se 
hasarde à pousser une pointe vers 

extérieur. Les chasseurs se déploient 
en tirailleurs sur les pechs voisins ; les 
pêcheurs à la ligne s'éparpillent sur la 
berge, vers Arcambal ou vers Labérau-
die. L'heureux possesseur d'une vigne 
fait grincer les clous de ses souliers 
sur les cailloux des chemins de Roque-
bilière ou du Camp des Monges. Ceux 
qui font fi du fusil et de la gaule, ceux 
qui ignorent les soucis et les joies du 
propriétaire vont, èn été, flâner à l'Avi-
ron et dans la Côte des Evêques. En hi-, 
ver, ils font simplement le tour des 
ponts1. C'est la promenade classique des 
dimanches sans pluie entre la Toussaint 
et Pâques. Aucune autre ville ne pos-
sède un aussi commode chemin de ron-. 
de que ce chemin de hâlage. De Ca-
bazat à Cabessut, il tourne autour de la 
vieille cité, sans quitter jamais le som-
met de la contrescarpe de ce fossé pro-
digieux dont le Lot baigne les murs de 
la capitale du Quercy. 

Admirable en toute saison et à toute 
heure, au clair de lune comme au clair 
soleil, le tour des ponts vient de se ré-
véler à moi plus exquis que jamais au 
déclin d'un jour d'octobre. L'automne 
que nous traversons garde, au moins du-
rant ses premières décades, la lumière 
et presque la chaleur de l'été. Les épais 
feuillages de nos platanes ne se déci-
dent point à jaunir ; seules, les masses 
des marroniers se glacent cà et là de 
teintes mordorées. Passé cinq heures, 
tout vibre, tout brille, tout éclate de 
vie. On se dirait à la mi-août, non à 
la mi-octobre. Tout à coup, le soleil 
penche, verse obliquement ses rayons 
et semble se laisser choir vers les co-
teaux de Lacapelle. L'ombre descend sur 
Cabazat, franchit d'un saut la rivière et 
s'allonge sur la ville. Crépuscule éblouis-
sant dont seule la brusquerie porte la 
marque de l'arrière-saison ! 

A cette heure où le couchant allume 
son feu d'artifice quotidien, j'arrive, un 
de ces soirs, à Valentré. Des tours du 
pont, celle de rive gauche est déjà grise 
jusqu'à sa girouette ; celle du milieu 
brille encore de toutes les ardoises de 
son toit ; celle du côté de la ville s'il-
lumine d'or vif jusqu'au-dessous de ses 
mâchicoulis. Appauvri par la sécheresse, 
le Lot montre un éparpillement de 
grosses pierres sous le barrage, une île 
près des usines, une haute berge sous 
la tour d'angle des remparts de la plai-
ne du Pal. Par-dessus les peupliers des 
rives, le château de Mercuès règne sur 
le lointain, couronne claire posée sur 
le dernier sommet d'une chaîne de co-
teaux mauves et gris. 

Entre l'octroi et la fontaine, la des-
cente est jolie. A droite, une falaise hu-
mide pleure sur un champ d'acacias et 
de petits sapins ; à gauche, un fouillis 
de verdures pressées arrondit des mar-
roniers derrière une ligne de thuyas 
élancés ; au fond s'étagent les terrasses 
du pic d'Angély que domine une croix de 
fer. 

Eprouvée par la chaleur, Divona n'est 
plus que l'ombre d'elle-même Languis-
sante, elle remplit à peine la vasque la 
plus enfoncée sous le roc et verse de 
maigres filets d'eau dans les autres bas-
sins. On n'oserait, dans cet état, la pré-
senter à des étrangers. Pour nous, elle 
reste délicieuse et par la promesse 
d'abondantes cascades aux premières 
pluies et surtout par l'éclat cristallin, 
par la glauque transparence de l'onde 
qui lui reste. 

La fontaine dépassée, le chemin do-
mine immédiatement la rivière et d'as-
sez haut, en ;se frayant un passage dans 
le liane échancré de la colline. En face, 
l'allée des Soupirs semble, avec ses her-
bes folles sous ses jeunes arbres, une 
sorte de pâquis abandonné à lui-même. 
Sur le Lot, deux barques de pêcheurs de 
sable s'enfoncent, au péril de sombrer à 
chaque cuillerée qu'elles reçoivent. Un 
autre bateau achève de vider sur la berge 
sa cargaison toute fraîche dont s'empare 
déjà un trépidant camion automobile... 

Voici maintenant, sous l'immense dé-
chirure qu'elle infligea à la montagne, 
l'usine d'Angély, aussi poudrée de blanc 
qu'une minoterie. Devant elle, le che-
min tourne à angle droit. De ce point 
s'offre à mes yeux un tableau digne de 
tenter les pinceaux de nos peintres ca-
durciens. Je leur recommande les ef-
fets de lumière que l'heure présente me 
prodigue ce soir en ce coin. Sous le quin-
tuple cadre des arches grises du pont 
tout fiT ,de fCT TC Fombre a ûépaS fout le faubourg du Sud s'étale au so-
leil couchant. Entre la masse des ver-
dures du quai Cavaignac et le vieux 
moulin de Saint-Georges, une île de 
saules au feuillage argenté coupe en 
cteux tronçons un barrage irregulier 
dont chaque cascatelle scintille à sa 
taçon. Le • pont Louis-Philippe surtout 



attire les regards. Il a somptueusement» 
transmué en or pur l'ocre de son grèsj 
pour poser un éblouissant joyau en tra-j 
vers du ruban moiré de la rivière. Au-'' 
dessus et par côté de ce merveilleux ob-i-

jet d'art, Saint-Georges allonge la suc-| 
cession de ses façades grises et de ses,' 
toits roux. Puis' l'église Notre-Dame, 
pour ne point déparer l'ensemble, adou-
cit d'une teinte Jleur de pêcher la blan 
cheur trop crue de son clocher que 
coiffe d'acier miroitant la calotte de sa 
coupole. Frottés de vermeil par les 
rayons du couchant, les flancs du mont 
Saint-Cyr ferment ce décor par une 
toile de fond où l'on voit apparaître 
aussi les têtes rondes et fauves du Pech 
de Rollès et des coteaux de Saint-Cirice, 

Tandis que j'avance, l'illumination de! 
Saint-Georges s'affaiblit et s'éteint, l'om-j 
bre gagne la base du mont Saint-Cyr et| 
commence e

n
 biais l'ascension des pen-S 

tes. Sur Cahors flotte une vapeur bleue :jj 
les cheminées s'allument pour le repas, 
du soir... Entre un reste de tour niché) 
sous de hauts peupliers et le pont Louis-ji 
Philippe, le beau quai des Hortes dérou-; 
le la théorie de ses arbres à peine mar-J 
qués par l'automne. Des promeneurs res-, 
tent sous les platanes de la plateforme f 
des laveuses besognent encore parmi les 
acacias, au bas du talus. 

Après l'embouchure malpropre du 
Bartassec à sec et le carrefour rustique 
du moulin, je débouche sur la cale de 
Saint-Georges. . Cette pelouse a les avis 
sans prétentions d'un communal de vil-
lage. Voyez : des poules regagnent en ca-
quetant leur étable ; cinq ou six cane-
tons se bousculent dans les herbes au-
tour de leur mère ; trois jeunes boeufs 
paissent ; un baudet broute près d'une 
roulotte de bohémiens... 

Indigente comme celle des Chartreux, 
la fontaine de Saint-Georges apporte à 
la rivière le tribut d'un Ilot mince mais 
très pur. Sous Notre-Dame, le Lot est si 
bas que les fondations des piles de l'an-
cien pont émergent. D'ingénieux pê-
cheurs ont rassemblé quelques blocs 
pour s'offrir des sièges au ' milieu du 
courant. Une flottille de barques héris-
sées de lignes, s'éparpille alentour. Le 
poisson doit être ici particulièrement 
abondant et affamé ! 

Du tournant qui suit vers l'amont 
l'église du faubourg, la perspective des 
quais de la ville est particulièrement 
saisissante. Dominés par la fière ran-
gée de leurs ormeaux centenaires, les 
longs murs de soutènement qui portent 
les cours Vaxis et Ségur d'Aguesseau gar-
dent les apparences de moyenâgeux 
remparts. Us en ont la hauteur, la ligne 
et la couleur. Leurs escaliers en saillie, 
leurs contreforts, leurs retraites font fi-
gures de bastions et de courtines ; cer-
taines bouches d'aqueduc semblent des 
poternes ; des barbacanes alignées simu-
lent des rangées de meurtrières. 

Coty carre son écluse au bout d'une 
chaussée dont la crête brille comme un 
fil d'argent tendu d'une rive à l'autre. 
A travers la verdure épaisse d'un-bou-
quet de platanes, le moulin pointe son 
élégante tourelle. Au-delà, c'est Cabes-
sut égaillé dans les jardins. Le faubourg-
encadré pittoresquement la flèche et 
son clocher entre la boule de feuillage 
de son immense ormeau et l'abside à 
jour des Jacobins. Cet arbre, cette église 
et cette ruine, harmonieusement grou-
pés au-dessus de la rivière, forment un 
de ces paysages, à la fois gracieux et 
pathétiques, à la manière romantique. 
Si la nuit était close, on chercherait sur 
cette tour aiguë la lune en point sur l'i 
de Musset... 

Passé le moulin, c'est le plus noble 
des sites cadurciens qui s'impose à nos 
yeux, le mieux évocateur du long passé 
d'art et de puissance de notre cité. Le 
soleil a complètement sombré derrière 
Valentré. A peine si les traces d'un 
rayon mourant se dessinent encore à la 
cîme du pech de Rollès. Le front orien-
tal de la ville se détache en vigueur sur 
un horizon entièrement tendu de ver-
meil. Les mille pointes des édifices se 
profilent avec une netteté admirable sur 
ce fond somptueux. Mèche de Saint-
Urcisse, clocher et clocheton de la Ca-
thédrale, donjon du Château du Roi, 
tours au palais de Jean XXII et de St-
Barthélemy et beaucoup plus loin arcade 
béante et plateforme crénelée de la tour 
des Pendus servent de jalons principaux 
à cet alignement de magnifiques sail-
lies dont Cahors déchiquette son ciel. 

Tandis que je termine ma promenade, 
le crépuscule tombe tout à fait. Assez de 
lumière reste pour que, dans les jardins 
les mille fleurs de cette surprenante ar-
rière-saison m'enchantent par l'abon-
dance de roses qu'elles mêlent à leur 
profusion de dahlias et de chrysanthè-
mes. Assez d'ombre règne néanmoins 
pour que la laide ferraille qui remplaça 
le Pont-Neuf d'Henri IV ne souligne pas 
d'un trait trop irrespectueux le profil 
auguste du vieux Cahors... 

Cette promenade eut lieu le 18 octobre. 
Depuis, comme dit le fabuliste, la bise 
est venue ! Elle remplit le ciel de nua-
ges et jonche la terre de feuilles mortes... 

Dans le même moment, nous avons re-
tardé d'une heure nos montres... Voici 
la Toussaint et son triste cortège de 
pluie et de froid ! 

Il nous faut remettre à de plus beaux 
jours nos visites aux sites quercinois 
du dehors dont beaucoup nous restent à 
voir, et non des moindres. Si vous le 
voulez bien, amis lecteurs, nous consa-
crerons nos flâneries d'hiver aux sites et 
aux monuments cadurciens. Sans doute 
nous ne ferons pas de bien sensation-
nelles découvertes parmi ces merveilles 
familières. Mais ne sera-ce pas déjà leur 
rendre hommage que les contempler 
moins distraitement que nous le faisons 
en passant tous les jours devant elles ? 
L'accoutumance émousse l'intérêt... Es-
sayons de regarder notre ville avec les 
yeux du touriste à qui elle se révèle 
pour la première fois ; cela ne nous em-
pêchera pas, bien au contraire, de trou-
ver notre nid beau ! 

Eug. GRANGIÉ, 
Délégué départemental 

du Touring-Club de France. 
■ <>H<> ■ 

Service vicinal 
M. Delpeyroux, candidat militaire, 

est nommé cantonnier à Lacapelle-
Marfval, en remplacement de M. 
Veyssié, admis à la retraite. 

Retraites ouvrières 
Par décret du 2 novembre 1921, 

M. Berbier est nommé commis de 
3e classe des retraites ouvrières et 
Mlle Labarthe, commis de 4" classe à 
la Préfecture du Lot. Félicitations. 

Nos horloges 
L'horloge postale a repris sa place 

dans la salle d'attente du bureau de 
postes de Cahors. Elle est complète-
ment réparée, nettoyée, astiquée et 
elle... marche ! 

L'élection de Luzech 
Nous avons volontairement gardé 

le silence, jusqu'ici, à propos de 
l'élection de Luzech. 

A vrai dire, la lutte ne paraît pas 
devoir être passionnante. 

Notre confrère de la Dépêche part 
en guerre contre la candidature Mi-
quel pour soutenir celle du conseil-
ler d'arrondissement, M. Pons. Mais 
il semble bien ressortir de la note du 
journal toulousain qu'une chose, sur-
tout, est appréciée dans la candida-
ture Pons : Ce dernier occuperait lt 
siège de façon...., à le réserver poui 
un candidat rêvé. 

Ce serait singulièrement rabaisser 
la portée d'une élection ; ce serait, 
surtout, traiter les électeurs avec une 
particulière désinvolture. 

A notre avis, une chose importe 
d'abord : le programme. 

Ce point liquidé et si les deux pro-
grammes — ou les programmes au 
cas où il y aurait plus de deux can-
didats — sont acceptables au point 
de vue républicain, les électeurs doi-
vent s'inspirer uniquement des inté-
rêts de leur canton. 

Voter pour l'homme qui présen-
tera, à ce point de vue, le maximum 
de garantie, voilà le but à atteindre. 

Et nous nous permettons de croi-
re que les électeurs sont assez « grands 
garçons » pour ne pas avoir besoin 
de prendre le mot d'ordre . ailleurs 
que dans leur conscience. 

. *** 

Nous recevons une « lettre ouver-
te » de M. Miquel à M. Pons. Cette 
lettre est très intéressante, certes, 
mais nous nous excusons de ne pou-
voir l'insérer. Les incidents person-
nels doivent être réglés entre les can-
didats, non par des communiqués 
aux journaux. 

.** 
Ces lignes étaient écrites lorsqu'on 

nous annonce la candidature de M 
Delport, député. 

Il y a donc sur les rangs MM, Mi-
quel, Pons et Delport. 

Un de nos confrères déclare qu'il 
faut barrer la 'route, à la réaction. 

Cela devient une douce manie de 
voir des réactionnaires partout, hors 
le clan auquel on appartient. 

Comme MM. Pons et Miquel sont 
républicains, c'est donc que la Répu-
blique est mise en danger par M. Del-
port !... 

Il faut pourtant asseoir son opinion 
sur des faits. Or, les votes de M. Del-
port au Parlement ne permettent pas 
de contester son attitude républi-
caine. 

Dans ces conditions, les opinions 
d'aucun des trois candidats ne pou-
vant inquiéter les démocrates, il res-
te aux électeurs à voter pour celui 
qu'ils croient le mieux placé pour dé-
fendre les intérêts du canton. 

A. C. 

Subvention 
M. Emile Delmas, l'actif député 

du Lot, vierft de recevoir les lettres 
suivantes du ministre <i« rint<Sri«vii-, 

lettres que nous reproduisons avec 
plaisir. 

Paris, le 28 octobre 1921, 
Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu signaler à mon 
atlention la demande de subvention sur les 
fonds du produit des jeux formée par la 
commune de Bretenoux. 

* Je suis heureux de vous faire connaître 
que, sur avis conforme de la Commission 
chargée delà répartition des fonds du pro-
duit des jeux, je viens d'accorder une sub-
vention de 30.000 francs. 

Agréez, Monsieur le Député, l'assurance 
de ma haute considération. 

Le Ministre de l'Intérieur : 
Signé : Pierre MARP.AUD. 

Paris, le 28 octobre 1921, 
Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu signaler à mon 
attention la demande de subvention sur tes 
fonds du produit des jeux formée par la 
commune de Comiac. 

Je suis heureux de vous faire connaître 
que, sur avis conforme de la Commission 
chargée de la répartition des fonds du pro-
duit des jeux, je viens d'accorder une sub-
vention de 14.000 francs. 

Agréez, Monsieur le Député, l'assurance 
de ma haute considération. 

Le Ministre de l'Intérieur : 
Signé : Pierre MARRAUD. 

** 
On nous signale également que du-

rant toute la traversée du Pont Va-
lentré, pas un bec de gaz n'éclaire le 
passant qui s'y aventure. 

Là aussi, un peu de lumière se-
rait bien nécessaire. 

Que la lumière soit ! 
Nous avons publié dans notre der-

nier numéro, une note adressée par 
les faubouriens de St-Georges qui 
se plaignent du manque d'éclairage. 

On nous prie également de signa-
ler que le Pont Valentré, dans toute 
sa traversée n'est pas éclairée, et il 
paraît que le passant ne s'y aventure 
pas sans appréhension. 

Des charretiers, des voituriers, 
nous confirment le réel danger qu'il 
y a pour eux de se trouver en pleine 
obscurité sur ce pont. 

Nos correspondants ont certaine-
ment raison : mais il y a également 
d'autres rues qui sont impraticables, 
la nuit venue. 

Jeudi soir, à la sortie de la repré-
sentation qui avait lieu au Palais des 
Fêtes, le public qui sortait de cet éta-
blissement si brillamment illuminé, 
éprouva un vif mécontentement de 
se trouver au milieu des rues plon-
gées dans l'obscurité la plus noire. 
Il n'était que 11 heures 1/2. 

C'est du reste la même chose cha-
que fois qu'on sort du théâtre. 

C'est qu'il n'y a pas de clair de lu-
ne, ces jours-ci. Et il y a peu de per-
sonnes qui aient des yeux de lynx. 

Aussi bien, disait quelqu'un : « Il 
n'y a qu'à ne pas aller au spectacle, 
et qu'à rester à la maison. » 

C'est un sage qui parlait. Mais tout 
le inonde n'a pas la vertu de ce sage. 

Ne fera-t on rien en faveur des 

faubouriens de St-Georges, des pas-
sants qui sont obligés de traverser les 
ponts de Valentré et de Cabessut, les 
amateurs de spectacles — ils sont 
pourtant si nombreux — qui se trou-
vent dans les rues plongées dans 
l'obscurité ? 

L. B. 

MORT DE M. DU LAC 
Samedi matin, une bien' triste nou-

velle se répandait en ville provoquant 
une vive émotion : M. Antonin Dulac 
est décédé subitement dans la nuit. 

On savait que, il y a quelques mois, 
l'état de santé de M. Dulac n'avait 
pas été satisfaisant, mais rien ne fai-
sait prévoir une fin aussi brutale, 
puisqu'aussi bien, vendredi soir, en-
core, M. Dulac avait passé la soirée 
en famille et s'était montré comme à 
l'ordinaire, très enjoué. 

C'est une figure cadurcienne, très 
connue, très populaire, très sympa-
thique qui disparaît. Dans tous les 
quartiers de la ville, Dulac comptait 
de solides amitiés. Il était simple, 
accueillant, toujours prêt à rendre 
service. Sa mort a provoqué de nom-
breux, et vifs regrets. 

Conseiller municipal, adjoint au 
maire, conseiller d'arrondissement, 
juge au tribunal de commerce, M. 
Dulac réunissait dans chaque élec-
tion, de nombreux suffrages. 

Nous nous inclinons devant le cer-
cueil de M. Dulac, et nous prions Mme 
Dulac, ses enfants, la famille de vou-
loir bien agréer l'expression de nos 
bien sincères condoléances. 

L. B. 
A 

Orphéon de Cahors 
Les membres de l'Orphéon de Ca-

hors sont priés d'assister à la réu-
nion qui aura lieu samedi soir à 
8 heures 1/2. café de la Promenade : 
obsèques de M. Dulac, Président de 
l'Orphéon. 

A 
Société d'agriculture du Lot 

Les membres de la Société résidant 
à Cahors, sont priés d'assister aux 
obsèques de M. Dulac A'ice-président 
qui auront lieu le dimanche 6 cou-
rant à 1 h. 1/4. 

Le Bureau. 

Nos compatriotes à Paris 
La Grappe du Quercy (originaires 

de l'arrondissement de Gourdon) a 
donné dimanche 30 octobre dans les 
Salons du Restaurant Bonvalet, la 
lr° des matinées qu'elle se propose de 
donner durant la saison 1921-22, au 
milieu d'une assistance très nom-
breuse, où nous avons remarqué la 
présence de MM. le Colonel Eymard, 
Garrigou, chef du cabinet de M. Sar-
raut, Ministre des Colonies, Com-
mandant Grangié, Benjamin Pons, 
directeur de l'Office du Travail, Ga-
gnayre, Bardet et Boudet « del Gor-
rit », Cagnac et Blédeman « des Ca 
dets », Moulenès « des Figeacois- ». 

M. le docteur Calmel conseiller 
municipal de Paris s'était fait excu-
ser. 

Bai très brillant où alternaient 
danses nouvelles et anciennes sans 
oublier notre bourrée qui a obtenu 
le succès qu'elle mérite. Le concert 
qui a suivi le bal, donné par le grou-
pe (Lakmé, Déesse de la joie) sous la 
direction de M. Médus, sociétaire de 
la Grappe, a été très réussi. 

Citons : 1° M. Cavalier, le comique 
excentrique avec son répertoire des 
plus variés ; Mme Blanche Roulleau, 
la chanteuse grivoise et réaliste ; M. 
Suizan, le comédien lyrique qui tient 
la salle sous le charme de sa diction, 
et le choix des chansons qui compo-
sent son répertoire ; M. Lasperhes, 
dans ses monologues réalistes ; M. 
Médus, chanteur à voix que toutes les 
Sociétés Quercynoises connaissent de-
puis longtemps. 

A tous ces artistes, ainsi qu'à la 
Commission des fêtes, présidé par 
notre ami Villars, nos remerciementfc 
les plus chaleureux pour la bonne 
après-midi (hélas, trop courte) qu'ils 
nous ont fait passer. 

Lycée Gambetta 
Au moment où vient de se clore la 

session d'octobre, nous donnons les 
résultat-, complets obtenus par les 
éièves du lycée Gambetta, aux deux 
sessions du baccalauréat de juillet et 
d'octobre 1921 : 

1™ PARTIE: Section A (Latin-Grec). 
Reçus : Miquel René (Mention Assez 
Bien), de Roaldès Albert ; admissi-
ble : Brame! Jean. 

Section B: (Latin-Languesrvivantes. 
Reçus : Barreau Robert, Brunet Paul, 
Faurie Louis ; admissible : Goudou-
nèche Alphonse. 

Section C : (Latin-Sciences). Reçus: 
Ayzac Jean, Clary Maurice (Mention 
Assez-Bien), Constanty Georges, De-
cas Lucien, Michaud Félix, Molinié 
Joseph (Mention Assez-Bien), Tassart 
Pierre. 

Section D : (Sciences langues-vi-
vantes). Reçus : Caries Antoine 
(Mention Assez-Bien), Delfort René 
(Mention Assez-Bien), Dupont Emile, 
Durand Georges, Hébrard Henri, La-
borie René, Rigal Marcel. 

2e PARTIE : Philosophie. Reçus: 
Andrieu Jacques, Farge Jean, Garri-^ 
gues Charles, Imbert Fernand, Mar-
miesse Charles, de Roaldès René, Sal 
gues de Géniès Jean, Séguy Bernard, 
Séguy Robert, Soulié Germain, Soulié 
Roger, Thomas-Duris Raymond, Tou-
louse Pierre. 

Mathématiques. Reçus : Aguzou 
Jean, Gazes Jacques, Fabre Pierre, 
Lapergue Albert, Mouméjat Jules, 
Pélissié Georges, PoUezy André (Men-
tion Assez-Bien), Prévôt Jean, Ro-
ques Georges (Mention Assez-Bien), 
Thevenon Georges (Mention Assez-
Bien), Vizon Georges ; admissibles : 
Gourbi! René, Deshorties Jean. 

Soit au total 43 élèves reçus et. 4 
admissibles. 

Aux assises 
M. le juge d'instruction vient de 

rendre l'ordonnance de renvoi de-
vant la Cour d'Appel d'Agen de 
l'affaire relative à l'agression qui 
eut lieu* rue Bouscarrat contre M. 
Bessières et dont les coupables sont 
les nommés Bacou, Ricou, et Lau-
rent. 

Egalement est renvoyé devant la 
Chambre des mises en accusation le 
nommé Pfoultier, inculpé de tentati 
ve de cambriolage et de vols qualifiés 
commis à Cahors chez MM. Jouf-
freau, Lasserre et Maratuech. 

Epizootie de rouget 
Interdiction des marchés aux porcs 

Par suite d'une grave épidémie de 
rouget qui sévit dans la presque to-
talité de l'arrondissement de Gour-
don, la circulation, le rassemblement 
et la tenue des foires et marchés poul-
ies animaux de l'espèce porcine sont 
interdits, jusqu'à nouvel ordre, dans 
les cantons de Gourdon, Salviac et 
Payrac. 
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CHRONIQUE SPORTIVE 
Réunion générale des joueurs de foot-ball 

Tous les équipiers section foot-ball ainsi 
que le Comité technique, sont priés de se 
rendre ce soir sans faute à 8 h. 3/4 au Siège 
Social. 

PRÉSENCE INDISPENSABLE. Urgence. 
Le Comité. 

AVIRON CADURCIEN 
C'est par erreur que le match Figeac-Ca-

hors a été annoncé pour demain dimanche. 
Il est reporté au dimanche 20 novembre. 

COMPOUND-CLUB CADURCIEN 
Les matches du 30 octobre et 1" novembre 

A Souillac : match nul, 0 à 0. 
Une équipe mixte du C. C. C. s'était rendue 

à Souillac pour rencontrer en un match 
amical la première équipe du S. C. S. 

La partie, rudement menée, fut sans 
résultat apparent, aucun des teams n'ayant 
marqué un essai à son avantage. 

*** 
A Brive, C. A. Brivistè bat C. C. C. (2 et 3), 

par 9 à 3. 
Les jeunes du C. C. C, fortement dominés 

par un adversaire supérieur en force et en 
jeu, tinrent cependant à faire bonne figure. 
Non découragés par les deux essais mar-
qués, apr ès une mêlée très animée Toulza, 
l'excellent pilier de la 2e équipe, porta le 
ballon dans les buts adverses, applaudi par 
un public sportif et portant amitié à Jours 
visiteurs. 

A 
A Villeneuve-sur-Loi, Club Athlétique 

Villeneuvois (1) et C. C. C. (1) font match nul 
6 à 6. 

La belle équipe de la Compound a montré 
sur le ground villeneuvois ses brillantes 
qualités qui en font, dans les milieux spor-
tifs toulousains, la grande favorite du 
championnat de 5e série. Amputée de ses 
deux ailiers, Labro et Gazeaux, et de deux 
avants, elle a su tenir en échec une des 
plus réputées des équipes premières. 

La partie, toute de jeu ouvert, fut très 
belle, quoique très dure. Plusieurs échap-
pées permirent, de part et d'autre, deux 
beaux essais. Ceux de Cahors furent mar-
qués, le 1" par Dupouy, après une belle 
sortie de mêlée, te 2e par Gratadour, le 
jeune équipier de la 2e, à la suite de belles 
passes redoublées. 

Parmi les meilleurs de Villeneuve, il faut 
citer « Fil de Fer » et le demi d'ouverture. 
A Cahors, Delpy, Cadéot, Berbier, Gazes. 
Mais celui aui fit l'admiration du public 
villeneuvois, malgré un chauvinisme très 
développé, ce fut Dupouy, qui par son jeu 
déchaîna les applaudissements du public 
massé sur les touches et dans les tribunes. 

Il fut merveilleux quoique fortement 
marqué. 

De cette partie on peut tirer une conclu-
sion tout à l'honneur du C. G. C. qui fait un 
grand effort et permettra ainsi aux sport-
men cadurciens d'assister sous peu à de 
belles parties. 

L'allant et le courage des joueurs compou-
distes font bien augurer des championnats 
prochains et permettent de les voir parve-
nir au succès final 

Le Championnat de France 
A 

Dimanche 6 novembre, la première équipe 
du G. C. C. (1) se rendra à Viviez contre la 
lrs équipe de la Société de cette ville, pen-
dant que l'équipe de réserve se déplacera 
à Aurillac. 

Nos meilleurs vœux à nos vaillants équi-
piers. 

*** 
A Villeneuve-sur-Lot, le trois-quart aile 

Bousquet a tenu à confirmer sa science. 
Bravo Bousquet, la 2° est heureuse de vous 

compter parmi elle. 
A 

Fumel se déplace au complet le 11 novem-
bre pour rencontrer la première du C. C. C. 

Nous en ceparlerons. 

Patronage St-Louis 
On nous prie d'insérer : 
La vente de charité annoncée pour 

le mois de novembre aura lieu dans 
la 2° quinzaine : nous donnerons la 
date précise en temps opportun. 

Nous remercions la population de 
Cahors pour les nombreux dons re-
çus, et nous prions les bienfaiteurs 
en retard de vouloir bien envoyer 
leur offrande 

P. S. — Lundi à 1 h. 1/2, réunion 
des dames patronesses. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 3 novembre 1921 

POLICE DES CHEMINS DE FER 
Une dame R. R... de St-Denis-Catus, 

est condamnée à 16 fr. d'amende 
pour infraction à la police du che-
min de fer. 

VOL 
La nommée Pauline Paul, ména-

gère à Grayssac, a volé 3 douzaines 
d'œufs et une bouteille de vin vieux, 
à une épicière de cette commune. 

Le tribunal la condamne à 8 jours 
de prison avec sursis. 

SERVICE DES PHARMACIES 

Le service des pharmacies sera as-
suré le dimanche 6 novembre 1921 
par la 

Pharmacie FAYRET 
Boulevard Gambetta 

BAJAZET à Cahors 
La tournée NADRA-ESPY qui a 

obtenu tout dernièrement un si ma-
gnifique succès dans l'Avare nous 
annonce pour très prochainement 
une représentation de 

la puissante tragédie de Racine. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 28 Octobre aie 4 Novembre 1921 

Naissances 
Burg Henri-Georges Antoine, à Labérau-

die. 
Fourès Madeleine-Francine-Jeanne, rue 

Président-Wilson 38. 
Tronche Elie- Jean-Marie-Léopold, rue 

Saint-André, 9. 
Publications de mariages 

Crould Jules, sous-officier de recrutement 
à Cahors et Charles Elise-Léonie, s. p., 
rue Emile Zola, 56. 

Superbie Barthélémy, cultivateur à Grès-
et-Gavagnon (Lot-et-Garonne) et Cagnac 
Gabrielle-Julie, domestique à Cahors-
Labarre. 

Tulet Louis-Elie, instituteur à St-Clair 
(Lot) et Larive Camille, s. p., à Montpe-
zat (T.-et-G.). 

Mariage 
Rossignol Auguste, employé au Lycée 

Gambetta et Rougeayres Hélène, lingère 
à Cahors, rue du Cheval Blanc, 5. 

Bergounioux Paul, cultivateur à Cahors 
(Bonnet) et Viguié Rosalie-Virginie, s. 
p., à Cahors (Bonnet). 

Audibert Gustave, couvreur et Plex Ca-
mille-Lucienne, s. p., à Cahors. 

Décès 
Escaut Marie, veuve Nozières, s. p.,74ans 

rue Président Wilson. 
Laval Ambroise, cultivateur, 36 ans, rue 

Président Wilson. 
Barriéty Marie, veuve Rapatel, 87 ans rue 

St-Georges, 22. 
Couder Juliette-Alice-Rose, 14 mois, rue 

Sainte-Barbe. 
Terrié Jean-Pierre, 1 mois 1/2, Bégous. 

C'EST ENTENDU ! 
L'eau SAINT-MARTIAL est une des 

plus chères. C'est entendu ! Mais il ne 
faut pas oublier que ses effets sont mer-
veilleux, qu'elle constitue un médicament 
naturel incomparable et qu'à ce titre son 
prix est extrêmement avantageux. 

Principaux dépôts : Pharmacies OR-
LIAC, à Cahors, MEULET, à Gourdon, 
GINESTE, à St-Céré, BELL Y, à Martel, 
POUJADE, à Luzech, LANDES, à Gramat, 
BEDÈNE Marcel, à Souillac, et chez M. A. 
DELPUECH, à Figeac. 
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tanc\$mm 
Siqueur diçestive incomparable 

Les Vertus des plantes 
L'art de conserver la santé est la plus 

utile de toutes les sciences. 
La méthode par les simples offre aux 

personnes souffrant, une absolue garantie. 
Nous rappelons que nous possédons des 

plantes médicinales indigènes, en vue de 
prévenir Asthmes, Bronchites, Rhuma-
tismes, etc. 

Herboristerie médicinale de 1rc clas-
se, Villa des Tours, Quai Cavaignac (près 
le pont du chemin de fer), CAHORS, 

■ -<>S5<> — 
Le Montât 

Dimanche dernier, 30 octobre, a eu lieu 
l'inauguration d'une plaque commémoratiye 
en l'honneur des enfants du Montât tombés 
au champ d'honneur. A dix heures, M. Tassart 
Conseiller général du canton Sur de Cahors 
et M. Dulac Conseiller d'arrondissement ont 
été reçus £i li. Mairie PM M. fourni»!» mai-
re et le conseiller municipal. Le cortège où 
avaient pris place M. le Colonel Dufour, 
Commandant la subdivision de Montauban 
et M. le Dr Lacassagne, Médecin-Major au 
23" d'artillerie, et que précédaient les enfants 
des écoles et les anciens Combattants de la 
commune, s'est rendu à l'Eglise où, au cours 
de la cérémonie, M. l'abbé Delpech, un an-
cien combattant, chevalier de la Légion 
d'honneur, a rendu hommage aux morts de 
la guerre en termes des plus élevés. Ensuite 
a eu lieu l'inauguration de la plaque sur 
la place publique, où M. Fournié, maire, 
M. le Colonel Dufour et M. Tassart ont évo-
qué les souvenirs de la grande guerre dans 
de patriotiques allocutions. A midi, les 
anciens combattants se sont réunis dans un 
banquet auquel assistaient la municipalité 
et les invités. 

Discours de M. Fournie 
La commune du Montât, a voulu, elle 

aussi,- honorer ses grands morts, et c'est au 
nom du Conseil municipal et de la popula-
lation tout entière que je viens aujourd'hui 
apporter l'hommage de notre admiration et 
de notre reconnaissance à ces héroïques 
combattants dont les noms sont gravés sur 
cette pierre, assurément bieu modeste, mais 
si expressive et si éloquente dans sa tou-
chante simplicité. 

Et tout d'abord, qu'il me soit permis 
d'adresser nos remerciements à M. le Con-
seiller général et à M. le Conseiller d'arron-
dissement, MM. Tassart et Dulac, dont le 
le patriotisme et le dévouement nous sont 
si connus, d'avoir bien voulu s'associer à 
l'hommage que nous rendons à nos morts. 

Merci à M. le Curé pour ses prières et sa 
bénédiction et à M. l'abbé Delpech qui, com-
me prêtre et comme soldat ayant vécu les 
sombres heures et dont la vaillance a été 
hautement récompensée, nous a fait enten-
dre des paroles si. belles et si pleines de 
consolation. 

Je dois dire aussi la satisfaction que 
j'éprouve à saluer ici M. le Colonel Dufour, 
un enfant du pays dont nous sommes tous 
fiers et qui, en se joignant' à nous* a tenu 
à apporter à nos glorieux défenseurs le té-
moignage d'un chef, qui toujours fit preuve 
des plus hautes vertus militaires, et qui 
ayant marché avec eux sur la ligne de feu, 
fut le témoin de leur bravoure. 

Il m'est aussi bien doux de voir à ses 
côtés, un uniforme qui, avec tant de ten-
dresse et de dévouement, s'est si souvent 
penché sur nos soldats blessés ou expirants. 

C'est aujourd'hui la fête du Souvenir : et 
qui de nous, mes chers amis, n'a pas tou-
jours présentes à l'esprit ces mémorables 
journées du commencement du mois d'août 
1914, où tout à coup retentit dans notre 
chère France, ce cri maudit « c'est la guer-
re », et où, au même instant, tous les Fran-
çais furent debout pour la défense de la 
Patrie si injustement attaquée. 

Que s'était-il passé, et qui donc n'avait 
pas craint de déchaîner ce terrible conflit 
qui allait faire verser tant de sang ? Ce 
n'était pas assurément la France, qui, bien 
qu'elle portât toujours au flanc la doulou-
reuse blessure qu'elle avait reçue en 1870, 
était toujours restée pacifique malgré de 
perfides provocations et qui dans le travail 
et le recueillement attendait patiemment 
que l'immanente justice vint lui apporter 
les légitimes réparations auxquelles elle ne 
pouvait pas renoncer. 

Mais, tout près de nous, s'agitait un peu-
ple orgueilleux et brutal, dont la folle am-
bition était de dominer le monde et dont les 
gouvernements, toujours à l'affût d'un pré-
texte de guerre, qu'ils crurent, mais à tort, 
avoir enfin trouvé, n'hésitèrent pas à pré-
cipiter le monde dans l'affreux cataclysme 

auquel nous avons assisté et qui a , . 
tant de deuils et de ruines. 

Nous voilà donc entraînés, malgré-
dans cette guerre qui fut si dure et si )

0
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gue, guerre de siège dans sa première p^. "' 
où dans les tranchées, et sous un feu J> 
plus meurtriers, véritable ouragan de /S 

et de mitraille, nos vaillants soldats sur»" 
montrer tant de courage, de ténacité 
d'endurance. Et comme ils durent être 
lement déçus et malheureux, eux 
avaient rêvé d'une tout autre guerre, de 
assauts à découvert, où l'ivresse du  , comiw 
adoucit le trépas, de rester figés, là, iroj^ 
biles, tandis qu'au-devant d'eux un 

ïge ennemi, dans sa rage impuissante 
ouvoir nous battre, dévastait nos villes , 

Vil 

pouvoir uuua uctLcic, uevasiaiL nus viues 
nos campagnes, incendiait nos monuniem 
profanait nos églises, emmenait en

 ca

!' 
tivité, femmes, enfants et vieillards et 
livrait aussi à toutes sortes d'atrocités 
de crimes. 

et 

et 
Mais aussi avec quel admirable élan jji. 

rent-ils au combat, lorsqu'enfm sonna l'hç!" 
re de la marche en avant, où après rk' 
alternatives de revers et de succès, la yj| 
toire séduite par tant d'héroïsme, et J 
plus en plus fidèle à nos drapeaux, s'attj' 
cha définitivement à eux dans cette de, 
nière et brillante offensive, véritable m,,' 
che triomphale après laquelle l'orgueill

eil
 ' 

Allemagne dut s'avouer vaincue et fléchi' 
le genou. La guerre était finie. Sur \\[J 
terrassé, le coq gaulois se dressait triom! 
pliant. L'intégrité nationale de la Fraa

tt 
était reconquise. Nos chères province, 
l'Alsace et la Lorraine rentraient dans { 
giron de la mère-patrie et la liberté d, 
monde, était sauvée. 

Voilà donc l'œuvre si féconde et si gi
( rieuse de nos soldats qui ont vaincu p

art( 
qu'ils savaient qu'il était nécessaire d, 
vaincre pour assurer le salut de la Frant, 
et sauver nos foyers avec nos libertés, « 
voilà pourquoi, soutenus par le noble id'é

a
i 

ils ont tout accepté de bon cœur et mên-
gaîment l'ultime sacrifice. 

Ils ont vaincu, mais hélas ! pourquoi tant 
de deuils sont-ils venus assombrir le triom. 
ph'e, car ils sont nombreux ceux qui sont 
si noblement tombés sur ce sillon sanglant 
qui, de l'Océan, est allé jusqu'aux Vosges 
et qui là-bas, loin de nous, mais sur cette 
terre doublement française, puisqu'ils l'ont 
reconquise et arrosée de leur sang, dorment 
en rangs serrés sous une croix de bois. 

Ne cessons donc pas de dire et de répéter' 
Gloire et honneur à ces héroïques combat, 
tants qui, tous, sans exception, riches on 
pauvres, quels qu'ils fussent et d'où (jn'i]

s 
vinssent ont marché au combat avec le 
même entrain. 

Gardons une reconnaissance éternelle j 
ces grands chefs à jamais illustres, à ces 
vaillants officiers et soldats des armées tran-
ses et alliées qui ayant été unis dans l

e 
danger doivent rester confondus dans une 
même admiration, et dans cet hommage que 
tous ont également mérité, n'oublions pas 
le Paysan de France, qui. a si vaillamment 
défendu ce sol auquel il est si solidement 
attaché, qui a si grandement contribué i 
la victoire et dont la masse a formé ce soli-
de rempart contre lequel l'Allemand est 
venu se briser ! 

Mais notre souvenir, encore plus attendri, 
doit surtout s'adresser à ceux que nous ho-
norons aujourd'hui, à ces treize enfants du 
Montât dont les noms sont gravés sur et 
marbre qui est là pour dire et perpétuer 
qu'en août 1914, un jour se leva où, pour 
répondre à l'appel de la France, fiers et cou-
rageux, ils partirent pour ne plus revenir, 

Le premier, sur la liste funèbre, est un 
sous-lieutenant de dix-neuf ans, André-Au-
guste Bel, engagé volontaire à 17 ans, tom-
bé à Sailly-Saillisel, le 17 octobre 1916, 
Quel soldat magnifique et quel chef intré-
pide que cet enfant que souvent nous avons 
vu, ici même, et dont la pure image m'ap-
paraît à l'instant avec ce doux sourire qui 
sans cesse éclairait son visage, et comme 
elle est belle cette citation qu'on lit sur un 
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un éclat et que voici : « Jeune officier d'une 
« bravoure souvent poussée à l'extrême 
« et de la plus haute valeur morale. Blessé 
« mortellement dans la Somme, le 16 octo-
" bre 1916 en maintenant sa section dans 
« le plus grand ordre sous un feu violent 
» et sans aucun souci du danger. » Je n'ai 
plus rien à dire, mais tous ensemble incli-
nons-nous et saluons bien bas le sous-lieu-
tenant André-Auguste Bel, Croix de guerre 
et Chevalier de la Légion d'honneur, mort 
pour la France. 

Viennent ensuite six jeunes gens dure-
ment fauchés dans leur tendre jeunesse, et 
dont, pour quelques-uns, presque encore des 
enfants, on peut s'écrier avec le poète : 
« Fruits à peine éclos, déjà mûrs pour les 

[cieux. »] 
où devons-nous ajouter; ils sont entrés dans 
une auréole de gloire. 

Leurs noms, les voici : 
Murabelle Henri qui fut porté longtemps 

comme disparu, et comme il est angoissant 
et cruel pour le cœur d'un père ce mot, dis-
paru, appliqué à un fils que l'on ne sut que 
plus tard être tombé à Bertrix, le 22 août 
1914. Mort pour la France. 

Graniou Guillaume, mort sur le champ (le 
bataille à Minaucourt, le 6 mai 1915. 

Delpech Noël, mort à Garbonnières, b 
4 septembre 1916. Croix de guerre et mé-
daille militaire. 

Les deux frères Audès. Comme elle a le 
droit d'être fière dans sa grande douleur-
cette mère qui a donné ses deux fils à la 
Patrie. Jean et Elie, tous deux morts des 
suites de leurs blessures sur un lit d'hôpital' 

Oulié Albert, mort à Chattaucourt sur le 
champ de bataille, le 8 mars 1916. Croix de 
guerre et médaille militaire. 

Et pour clore la liste des hommes jeunes 
encore et qui presque tous avaient déjà 
fondé un foyer, vers lequel, mais toujours 
sans faiblesse, bien souvent, s'envola ttf 
pensée dans ces longues et tragiques veil? 
lées. 

Voici encore leurs noms : 
Gazaly Paul-Marie-Germain, décoré de la 

médaille militaire. Excellent soldat porte sa 
citation et mort pour la France en captivi-
té des suites de ses blessures, le 8 mars lf15' 

Delcros Albert, mort à l'hôpital de Mar-
seille des suites de la guerre, le 15 octobre 
1915. 

Fourguières Victor, croix de guerre dont 
voici la citation : ,, Faisant partie d'une 
vague d'assaut prise sous un tir violent de 

mitrailleuse et de canons, s'est porté avec 
un entrain remarquable sur l'objectif et a 
contribué à la prise d'une mitrailleuse enne-
mie, tué au bois des Chevaliers, le 15 jan' 
vier 1915. » 

Girma Alphonse, croix de guerre, décède 
à Loos, le 17 octobre 1915. 

Pinède Eloi-Marcelin, croix de guerre-
mort à Noyers, le 27 août 1914. 

Souyris Joachim, mort à Perthes-les-Hur-
lus, le 17 février 1915. 

Oui, mes chers enfants, ils sont '°uS 

morts pour la France, ils furent tous des 
braves et des héros, tous bien dignes de 
ces hautes récompenses dont nous sommes 
tous fiers, et vous, les soldats de déniait 
qui seriez prêts aux mêmes sacrifices, vpus 
ne l'oublierez pas, mais plaise à DieU'-
qu'ils vous l'aient pour toujours épargne, 
vos aînés, le terrible fléau qui, pendant 
cinq années a tourmenté les itères ! 

Vous les avez pleurés et, les pleurez enco-
re, pères et mères, épouses et enfants. »l\ 
croyez-moi, il faut sécher vos larmes, <* 
elle n est pas triste la mort du soldat 1« 
tombe en combattant pour la plus Just, 
des causes, sous les drapeaux victorieux 
et, sont-Us vraiment morts ceux qui s°\ 
entrés dans l'immortalité et qui ont droit * 
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me et prime do 40 fr.; 8. DelviL, à Parnac, 
10 ans de service, diplôme et prime de 30 fr. ; 
9. Mme Delfaure, à Luzech, 10 ans de ser-
vice, diplôme et prime de 30 fr.; 10. M. et 
Mme Berlhoumières, A Luzech. 12 ans de 
service, diplôme et prime de 25 fr. 

VII. — FAMILLES NOMBREUSES 
L MM. Buthïl, àSëùzet, 6 enfants, diplô-

me, médaille de bronze offerte par le Syn-
dicat des Agriculteurs de France, prime 
120 fr.; 2. Seguy Léopold, à Sauzet, 5 enfants, 
diplôme, prime 100 fr. : 3. Mira Elie, à Caïx, 
6 enfants, id., prime 90 fr.; 4. Gastal, à Cail-
lac, 4 enfants, id., prime 60 fr.; 5. Cabanes, 
à Caillac, 3 enfants, diplôme; 6. Chazarin, à 
Luzech, 4 enfants, id. ; 7. Froment, à Bélaye, 
' enfants, id.; 8. Roubert, à Caillac, 3 en-
ints,id. 
Nos félicitations aux lauréats. 
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1L vaut-garde de la Civilisation et du 
d uis l'Ordre, la Paix, le Travail, la 

WeS
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'la Liberté. 
ïus'ice . i,. vœu de nos grands morts. Voilà r Tel est i1- ,. . 
Qu'ils nous disent. 

Vfaut leur obéir ! 
Castelnau 

Ie
 téléphone. — Depuis longtemps 
niniune de Castelnau demandait 

I» dotée du téléphone. Mais com-
beaucoup d'autres communes, 

"île ne voyait rien venir. Dans le Lot, 
n'est pas pressé pour doter les 

populations des commodités moder-

DeCependant, M. le Directeur des 
T T. vient de faire connaître que 

i travaux vont être entrepris pour 
1 nner satisfaction à la commune de 
rstelnau qui sera dotée du télépho-

dans le courant du semestre. 
Luzech 

Nous sommes heu-
Vv de publier le palmarès du Concours 
tnlp aui eut lieu le jour de la dernière 

?&quifut très réussi : 

, M. Mourguès, à Albas, diplôme et 
itaille d'argent offerte par le ministre de 

inculture au nom du gouvernement de 
l-V, ",,.„„„. o Rnnoiarlo à Snnvol /-lirJA-n, République ; 2. Bourjade, à Sauzet, diplô-
mé etmédaille d'argent ; 3. Charles, à Lu-
Z,h-i Chazarein Martin, à Luzech, diplôme 
«t médaille d'argent; 5. Delbreil Henri, à 
ndlave diplôme et médaille d'argent; 6. Ri-
° [ I parnac, id.; 7. Bel Ferdinand, à Lu-
n>cli id-; 8- Jouelet, à Parnac, diplôme et 
médâille'de bronze: 9. Lurguic, à Luzech, 
raapel de diplôme de médaille de bronze; 
lu Boyé, à Castelfranc, diplôme, médaille de 
bronze; lî- Bergougne Alfred, à Luzech, id. ; 
12 Servant Frédéric, à Luzech, id. ; 13. Méric 
(Miré, à Luzech, id.; 14. Soulignac, à Cour-
nou id ; 15- Beldio, à Cambayrac, diplôme; 
« Teyssèdre, à Leygire, id. ; 17. Gastal Elie, 
à Caillac, id.; 18. Saint-Hilaire, à Luzech, id.; 
19 Laparra Alphonse, à Luzech, id.; 20. Ba-
sile à Saint-Vincent, id. ; 21. Dussol Louis, 
à Sauzet, id. ; 22. Dr Pélissié, à Luzech, id.; 
■>3 Capalié Baptistin, à Luzech, id.; 24. Des-
jirals, à Camy; 25. Barrafitte, à Luzech, 
id.;26. Cailleau Léon, à Floressas; 27. La-
cavalerie, à Luzech, id. ; 28. Mousset, à 
Camy, id.; 29. Dr Aillet, à Anglars-Juillac, 
id.; 30. Fournier Léonce, à Luzech, id.; 31. 
Mme veuve Capel, à Labastide-du-Vert, id.; 
32. Foussat, à Luzech, id. ; 33. Almus, à Bé-
laye, id.; 34. Peyrissac, à Saint-Vincent, id. ; 
35. Récoul, à Luzech, id.; 36. Pendarie, aux 
Roques, id.; 37. Mazure, à Luzech; 38. Ber-
nay, à Bagat; 39. Lafon, à Luzech, id. 

IL - VINS ROUGES VIEUX 
t. Mme Lurguie, à Luzech, diplôme, mé 

daille d'agent, félicitations du jury; 2. MM. 
Delevos, à Parnac, diplôme, médaillé d'ar-
gent; l Barafltte, à Luzech, id., id. médaille 
de bronze; 4. Sej?s-Cabanel, à Caillac, id.; 
5.Cavalié Fortuné, à Luzech, id.; 6. Lugan 
André, à Luzech. id.; 7. Couture,'à Luzech, 
id.; 8. Pendarie, aux Roques, id.; 9. Lugan 
André, rappel de diplôme; 10. Brugaliôres, 
àParnac, diplôme; 11. Lugan André, rappel 
de diplôme; 12. Poujade, à Luzech, diplôme 

III. - VINS BLANCS VIEUX 
l.MM. Couture, à Luzech, vin blanc mous 

seux, diplôme, médaille d'argent, rappel de 
prix; 2. Marmier, à Puy-l'Evôque, diplôme, 
médaille d'argent; 3. Fournier Léonce, à 
Luzech, diplôme, médaille de bronze; 4. 
Bpugalières, à Parnac, id. ; 6. Marmier, à 
Puy-l'Evèque, rappel de prix; 7. Couture, à 
Luzech, rappel de.prix; 9. Marmier, à Puy-
l'Evêque, id. ; 10. Miran Elie, à Caïx, diplôme 

IV. - MACHINES AGRICOLES 
A! (Constructeurs) : 1. MM. Baudel Abel, à 

Luzech, diplôme, médaille d'argent; 2. Car-
riol, à Parnac, id., médaille de bronze 
prime 150 fr. ; 3. Bouzou, à Saint-Géry, id. 
prime de 250 fr.; 4. Laparra, à Luzech, dr 
plome, prime 50 fr.; 5. Lafage Emile, à 
Gourdon, diplôme, médaille de bronze 
prime 100 fr. — B (Représentants) : M. Floi-
rac, a Gourdon, diplôme, médaille d'argent 

V. — NOIX 
1. MM. Gipoulou, à Bélayô, diplôme, prime 

■is.tr.: 2. Cavalié Baptistin, à Luzech, id. 
prime de 30 fr. ; 3. Marmier, à Fages, id. 
*P» Peyrus, à Labastide-du-Vert, diplô 
me, 20 fr..; 5. Bach Jean, à Albas, id.; 6 Sgues> à Luzech, diplôme, 15 fr. ; 7. Bar-atte

a
 Luzech, id., 10 fr.; 8. Guillou, à 

saint-Vincent, diplôme et prime spéciale de 

VI. - VIEUX SERVITEURS 
J,.\ • • ?ouzou Jean, à Camy, 40 ans < 
IL M

e
i
 dlPlome, médaille de bronze offerte 

NI M. le ministre de l'Agriculture au nom 
^gouvernement de la République et prime Xiï-frvl Reilhé, à Luzech, 39 ans de 
P BP^ -lplome et prime de 75 fr.; 3. An 
diaiÂm'a Anglars-Juillac, 36 ans de servie. 
à ïSetPrime70fr.; 4. Fourthe Joseph 

Kouftac jg ans de service, id., 60 fr 
v'iee w^er:

A
a,.An§'lars-Juillac, 26 ans de ser-

despi,;: 0 ''•; 6- Avezou, à Caillac, 20 ans 
Hilaim c.e> uiplômo et prime de 40 fr.; 7. St 

""re, a Luzech, 20 ans de service, dipl 

sei 
dral 

Ste-A!auzie 
Election municipale. — Dimanche a eu 

ieu l'élection d'un conseiller municipal en 
remplacement du regretté M. Bourthou-
mieux, maire, décédé. 

M. Bourthoumieux fils a été élu à la pres-
que unanimité des suffrages. 

Francoulès 
Protestation. — Une protestation contre 

l'élection municipale de la commune de 
Francoulès, a été adressée au Président du 
conseil de Préfecture du Lot par le concur-
rent malheureux de M. Arènes. 

Goujounac 
Monument aux morts. — C'est demain 

dimanche que notre commune inaugurera 
le monument élevé à la mémoire des 
enfants de Goujounac morts pour la Patrie. 

La population de notre commune s'apprête 
à donner à cette cérémonie patriotique le 
plus grand éclat. 

De nombreuses personnalités politiques, 
militaires y assisteront et apporteront à 
notre vaillante population dont 13 enfants 
sont morts pour la défense du Droit et de la 
Civilisation un hommage de vive sympathie. 

Puy-l'Evêque 
Fool-Ball. — Le 30 octobre, à Duravel, 

devant une belle chambrée s'est déroulé un 
match de Rugby entre le S. C. Puy-l'Evê-
quois et Duravélois et l'U. S. de Montaigu. 

Partie animée de bout en bout, mais peu 
intéressante. Jeux d'avants seuls pour Mon-
taigu. Puy-l'Evêque fait donner ses lignes 
arrières qui fournissent un jeu émaillé de 
combinaisons peu heureuses : recentrages, 
ciseau, quelques déplacements qui valent 
2 essais marqués par l'ailier Robert jeune, 
athlète de 16 ans qui promet beaucoup. Un 
essai marqué par interception, l'autre par 
débordement. A côté de lui opère Bons 
comme 3/4 centre, bel athlète, adroit, rapide, 
feiriteur, mais qui no tient quelquefois pas 
sa place, puis Serres, maladroit et Amou-
roux G., rapide, promettant beaucoup lors-
qu'il aura une saïne compréhension du jeu. 
A signaler tout spécialement le demi d'ou-
verture Ormanot qui joue avec sa tête. 
Lorsque ses moyens physiques se seront 
développés,les départs delà cavalerie seront 
commandés en temps opportun. En ce qui 
concerne les avants de Puy-l'Evêque, nous 
dirons qu'ils ont fort à apprendre. Menés 
avec brio par Soulacroux, équipier énergi-
que, ils firent jeu égal avec Montaigu. Costes 
fut toujours impressionnant par ses drib-
blings rapides et Grégoire talonnera certai-
nement mieux le ballon lors du prochain 
match. 

A Montaigu nous avons remarqué le demi 
d'ouverture Michelet qui se dépensa avec 
une folle ardeur évitant parfois des essais à 
son équipe. Dumas, le capitaine, fut inté-
ressant par ses plaquages nets et précis. 
En résumé, Montaigu battu par 2 essais fut 
nettement inférieur à Puy-l'Evêque. Il a fait 
depuis l'an dernier de réels progrès et 
nous savons que remaniée, son équipe fera 
parler d'elle. 

A Puy-l'Evêque, nous conseillons auxdiri 
géants de soigner leurs avants et de les 
entraîner pour les luttes futures sans cela, 
ils courront le risque de voir envoies leurs 
naissantes illusions. 

Soturac 
Inauguration du monument aux morts. 

— La cérémonie officielle d'inauguration du 
monument aux Morts pour la Patrie est 
définitivement fixée au dimanche 13 no-
vembre. 

A 10 h. aura lieu à l'église un service 
solennel et la bénédiction d'une plaque 
commémora tive. 

A midi un banquet intime sera servi à la 
mairie. 

A 14 h., inauguration du Monument sur la 
place de l'église. 

Plusieurs parlementaires assisteront à la 
cérémonie et la fanfare de Fumel, au grand 
complet, jouera des morceaux de circons-
tance. 

Les adhésions pour le banquet seront 
reçues jusqu'au 8 novembre à la mairie ou 
chez M. Cotiel, à Soturac. 

Le Conseil municipal et le Comité d'orga 
nisation invitent les habitants des communes 
voisines à se rendre en nombre à Soturac 
ce jour-là pour rendre à nos héros le pieux 
hommage qui leur est dû et donner à cette 
cérémonie toute la grandeur qu'elle doit 
avoir. 

Figeac 
Cérémonie patriotique. — A l'occasion 

des fêtes de la Toussaint, la population 
Figeacoise a tenu à célébrer d'une façon 
grandiose la cérémonie du souvenir aux 
enfants de Figeac morts au Champ d'Hon-
neur. 

Un imposant cortège qui s'était formé à 
la Mairie et dans lequel on remarquait, 
M. le Sous-Préfet, M. le Maire, le Conseil 
Municipal, les enfants des écoles, les fonc-
tionnaires, le clergé et toutes les Sociétés 
de la ville, s'est rendu au pied du monu-
ment des combattants où de superbes cou-
ronnes et de belles gerbes de fleurs furent 
déposées. 

Notre sympathique Sous-Préfet, M. Labur-
the, dans un éloquent discours, a rendu un 
hommage ému aux braves, morts pour la 
Patrie. Il a en outre annoncé qu'à brève 

échéance cette cérémonie aurait lieu au 
cimetière dès que le projet d'agrandisse-
ment serait exécuté et que le monument 
prévu pour commémorer la mémoire de 
nos glorieux morts y serait élevé. 

C'est au milieu du plus grand recueille-
ment que M. le Maire donne ensuite lecture 
des noms des enfants de Figeac morts pour 
la France. ■ 

La foule profondément impressionnée 
s'est retirée après que la musique eut fermé 
le ban. 

Objets trouvés. — Mlle Eulalie Bos, bonne 
chez Mme Guitard, a trouvé sur la voie 
publique un bracelet en or qu'elle lient à la 
disposition de la personne qui l'a perdu. 

M. Issiot André, charcutier rue Caviale 
tient à la disposition de son propriétaire 
une certaine somme qu'il a trouvée dans 
son magasin. 

Pharmacies. — Aujourd'hui dimanche, le 
service sera assuré par In pharmacie 
Brousse, rue Séguier. 

Gourdon 
Probité. — M. Grangié, conseiller muni-

cipal, ayant trouvé sur le boulevard, en 
face l'Epargne, un portefeuille contenant 
une forte somme en billets de banque, 
s'empressa de le remettre à son légitime 
propriétaire, à Costerasse. 

Nos félicitations à M. Grangié. 
Le rouget. — Depuis plusieurs mois une 

épidémie de rouget sévit sur notre région. 
M. le Préfet du Lot vient de prendre 
l'arrêté suivant : 

« Nous, Préfet du Lot, 
« Considérant que le rouget sévit dans 

une région importante du département 
avec une particulière intensité, 

« Vu la loi du 21 jujjn 1898 sur la police 
sanitaire des animaux, 

« Vu le décret du 6 octobre 1904, por 
tant règlement d'administration publique 
pour l'exécution de ladite loi, 

« Sur la proposition du vétérinaire 
départemental, chef du service des épizoo 
ties, 

Arrêtons : 
« Art. 1. — Tout le territoire compre-

nant les cantons de Gourdon, Salviac est 
infecté du rouget. 

Art. 2. — Toutes les prescriptions 
édictées par la loi du 28 juin 1898 et le dé-
cret du 6 octobre 1904 (art. 80 et 87 notam-
ment) seront appliquées ainsi que celles 
de l'arrêté ministériel du 1er avril concer-
nant la désinfection des locauxeontaminés. 

« Art. 3. — Le vétérinaire départemen-
tal, MM. les Maires des communes com-
posant les cantons cités à l'art. 1., le Com-
mandant de gendarmerie et MM. les 
vétérinaires sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

Fait à Cahors, le 28 octobre 1921, 
Le Préfet, BRISARD. 

Carnet blanc. —. Nous apprenons avec 
plaisir le prochain mariage de notre sympa-
thique compatriote, M. Louis Rabanelly, 
boulanger, avec la gracieuse Mlle Suzanne 
Gondal, de Catus. 

Nous adressons aux futurs époux nos 
meilleurs vœux de bonheur. 

Rixe. — Jeudi soir, une rive a eu lieu dans 
le quartier des Maziliés entre Mme Bru, 
mère et son fils Elie, 20 ans, M. Tanghe 
Gustave, cordonnier, réfugié belge, et sa 
fille Julia, âgée de 20 ans. 

M. Tanghe voulait mettre [fin à des rela-
tions trop assidues entre sa fille et le jeune 
Bru. 

Tout s'est enfin arrangé à l'amiable, mais 
procès-verbal a été dressé et une enquête 
est ouverte. 

Rampoux 
Carnet blanc. — Nous apprenons égale-

ment que M. Lucien Laborie, fils de l'estimé 
adjoint de la commune de Rampoux convole 
en justes noces avec Mlle Elise Rosalie 
Vergnes, de Dégagnac. 

Nos meilleurs vœux de bonheur et de 
prospérité. 

Saiviac 
Nos compatriotes. — Nous apprenons 

avec plaisir que notre jeune compatriote, M. 
Jean Gay, coiffeur en notre ville, ancien 
élève du lycée de Cahors, deux fois admis-
sible à l'Ecole Centrale a été admis stagiaire 
à la banque de France à Paris. 

Nos félicitations. 
Souillac 

Foolball-Rugby;. — On nous prie d'insérer: 
Dimanche dernier l'Union Sportive Souil-

lagaise (1) recevait sur sôn terrain du Port, 
le Compound-Club Cadurcien (1), en match 
amical. Le jeu fut très vite pendant toute la 
partie. 

La première mi-temps, vit Souillac se 
maintenir constamment dans les 22 cadur-
ciens. A une sortie de mêlée Colombet s'em-
pare du ballon et par une belle passe le 
transmet à Grand qui lance ses trois-quarts. 
Dalet trouve le trou. Iragne (capitaine) qui 
a suivi reçoit la passe de ce dernier qu'il 
transmet â Nouelle, lequel court sûrement 
à l'essai, mais il e'st arrêté « in-extremis » 
dans sa course par une malencontreuse 
touche portée. La mi-temps est siffiée sans 
que rien ne soit marqué de part et d'autre. 

A la reprise, le jeu devient plus dur, les 
joueurs s'énervent, mais Souillac arrêté net 
les redoutables descentes de Dupouy et de 
ses trois quarts. 

Tous les équipiers de l'U. S. C. se signai-
lèrenl dans cette lutte offensive et défen-
sive. Les avants seuillagais par des drib-
blings bien menés menacèrent souvent les 
buts adverses. A la fin de la partie, le score 
était encore 0 à 0. Ce match nul peut se 
traduire par une victoire pour Souillac. Le 
valeureux quinze a tenu en échec une équipe 
qui a dans ses rangs des athlètes du rugby. 
Bravo ! les Souillagais. Ce grand match 
montre qu'il faut compter avec vous. Nous 
sommes certains que ces parties d'entraî 
nement feront ressortir de plus en plus 
votre valeur et que voue pourrez briguer 
avec juste raison le championnat du Péri-
gord-Agenais (4S série). 

Soulomès 
Samedi, a été célébré à Soulomès, 

le mariage de M. Andrieu Léolpold-
Adrien décoré de la croix de guerre 
et de la médaille militaire, avec Mlle 
Irma-Marie-Louise Pradines. 

Félicitations et souhaits de bonheur 
mx nouveaux époux. 

BEMEEOIEMENTB 
Monsieur VAUREZ, négociant à Cahors, 

et Madame VAUREZ, 
Monsieur et Madame DELFAU et leur 

fille Simone, de Toulouse, 
Monsieur et Madame MARTIN, 
Les familles VAUREZ et MIQUEL et 

tous les autres parents remercient bien 
sincèrement toutes les personnes qui leur 
ont donné des marques de sympathie 
ainsi que celles qui ont bien voufu accom-
pagner le convoi funèbre de 

Jean-Louis VAUREZ 
Brigadier au 23« d'Artillerie 

Mort pour la France le 28 août 1914 
à Haraucourt (Ardennes) 

A¥0 DE DÉCÈS 
Monsieur et Madame LAMOUROUX, 

née CARRIÉ, leurs enfants et petits en-
fants ; 

Monsieur et Madame MAURY, née 
CARRIÉ ; 

Monsieur et Madame Fernand MAURY 
et leurs enfants ; 

Monsieur et Madame SERRES, née 
CARRIÉ, et leurs enfants ; 

Monsieur le Docteur et Madame COU 
LON, née CARRIÉ ; 

Monsieur et Madame LAMOUROUX, 
de Camv ; Madame' Veuve COUAILLAC, 
d'Albas"; Monsieur et Madame COMBEL-
LES et leurs enfants et petits-enfants ; 

et tous les autres parents, ont la dou-
leur de vous faire part de la perte 
cruelle qu'il viennent de faire en la 
personne de , 

Madame Veuve Sophie CARRIÉ 
née FRÉZALS 

décédée le 5 novembre dans sa 90" an 
née, leur mère, belle-mère, grand'mère, 
arrière grand'mère et cousine et 'es prient 
d'asister aux obsèques qui auront lieu 
lundi 7 courant, à 9 heures du matin, en 
l'Eglise St-Barthélemy, 

Réunion à la maison mortuaire, 
4, rue des Augustins, 

CA MÉTHODE ow PROF? 

Paris, 8 h. 25. ^ 

Vers un règlement irlandais 
De Londres : Selon le « Daily 

Express » une avance marauée a été 
réalisée dans la voie d'un arrangement 
avec l'Irlande. Les délégués sinn-feiners 
sont disposés, en principe, à accepter 
l'allégeance, le contrôle des côtes et des 
ports irlandais et une certaine participa-
tion de l'Irlande aux dépenses impériales 
communes, mais à une condition essen-
tielle, c'est que le statut d'un Dominion 
soit accordé à l'Irlande. 

Assassinat 
du Premier Japonais 

De Londres : Une dépêche de Tokio 
annonce que le premier ministre japo-
nais a été poignardé. 

D'autre part, une dépêche de Washing-
ton dit que le département d'Etat est 
officiellement informé que le premier 
ministre du Japon a succombé. 

C'est au moment de son arrivée dans 
un gare de Tokio que le ministre a été 
frappé par le meurtrier. 

. Paris, 11 h. 30. 
De Tokio : Le premier ministre Hara 

a été assassiné hier soir, à 7 h. 30, à la 
gare de Tokio au moment où il pirenait 
le train pour se rendre à une réunion du 
parti Seiyeukai. 

L'assassin est un Coréen. Il serait 
atteint d'aliénation mentale-. Il a été im-
médiatement arrêté. 

Le Japon à la Conférence 
De Washington : Par suite de l'assas-

sinat du Président Hara, on croit que 
Yokota, attaché à la délégation japonaise 
de la Conférence de Washington retour-
nera à Tokio. 

Cet assassinat peut avoir une répercus-
sion importante sur. la politique du 
Japon concernant les armements. 

-Le cabinet prussien 
De Berlin: La crise ministérielle 

prussienne est presque terminée, grâce 
à l'attitude de la fraction social-démo-
crate qui consent à entrer avec le parti 
populaire allemand dans le gouverne-
ment. 

Le président du Landtag prussien, 
Leinert, sera le président du Conseil. 
Stegerwald reste au gouvernement avec 
le portefeuille de l'hygiène sociale. Les 
démocrates auront deux ou trois repré-
sentants. 

A Angora « 
De Constantinople : Une dépêche 

officielle d'Angora annonce la promul-
gation dn décret prorogeant de 3 mois 

l'Assemblée Nationale et conférant à 
Mustapha-Kemal des pouvoirs dictato-
riaux pour cette période. 

La révolte de l'Inde 
De Madras : On annonce qu'une pro-

clamation sera prochainement publiée, 
sommant les Moplahs de se rendre avant 
une date déterminée, sinon des mesures 
sévères seront prises contre eux. 
Les Soviets et l'outillage 
De Berlin : On annonce, d'une source 

autorisée, que des représentants des 
usines Krupp sont partis pour la Bussie 
sous la conduite de Lomosonoff. Ce der-
nier a passé à ■"industrie allemaned la 
commande de 700 locomotives qui seront 
livrées avant. 1922. 

L'Angleterre a obtenu la commande de 
1.500 citernes pour pétrole. 

AVIS DE DÉCÈS 
Monsieur Bernard MERLY, Industriel à 

Albias (Tarn-et-Garonne) ; 
Monsieur Félix MERLY; 
Madame et Monsieur Raoul RAYMOND ; 
Mademoiselle Claire MERLY; 
Madame Veuve BRUGEL; 
Madame et Monsieur François MERLY 

et l6urs enfants ; 
Monsieur Antonin DESCAZEAUX; 
Madame et Monsieur Auguste DELMAS 

et leur enfant; 
Monsieur Antonin MERLY; 
Madame Veuve Jean MERLY; 
Madame, Monsieur et Mademoiselle 

BABRIÈRE; 
Madame Veuve Eugénie GAILLARD ; 
Les familles MOLES, LEMIÈRE, PÉ 

RIÈS-MERLY, CHAPELLIER, Alexandre 
BARRIÈRE, Jean BABRIÈRE, Jean 
RAUFFET, Bernard RAUFFET, DAYNÈS, 
FERBEYRE, Raymond LAFFONT, NAH-
MIA.S, 

Messieurs Ph. de BOUSSAC et d'AU-
BBY de PUYMORIN, 

Ont la douleur de faire part à leurs 
amis et connaissances de la perte cruelle 
qu'ils viennent d'éprouver en la personne 
de 

Madame Marguerite MERLY 
Née BRUGEL 

leur épouse, mère, fille, belle-mère, belle-
sœur, tante, cousine, amie et alliée, dé-
cédée à Albias le 29 octobre 1921, à l'âge 
de 48 ans, munie des Sacrements de 
l'Eglise. 

La cérémonie religieuse et l'inhumation 
ont eu lieu à Albias le 28 octobre 1921. 

AVIS DE DECES 
Madame DULAC; 
Mesdemoiselle Marguerite et Odette 

DULAC; 
Monsieur Jean DULAC ; 
Madame Veuve CLARY; 
Les familles GRÉPON, PELLEGRY, 

CLARY et HENRAS ont la douleur de vous 
faire part de la perte cruelle qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

Monsieur Jean-Antonin DULAC 
Distillateur 

Adjoint au Maire de Cahors 
Conseiller d'Arrondissement 

leur époux, père, gendre et cousin, décédé 
à Cahors, le 5 novembre 1921. 

Ses obsèques auront lieu le dimanche 
6 novembre à 13 h. 1/4. 

♦THERNIEJb 
« £0ANS 0£ succès m~ 

La Méthode du Professeur MICHEL, 
de Paris, guérit la hernie... C'est un 
fait ! 

Pas de discours inutiles, voici des preu-
ves de votre Pays : 

M. P. Michel, — Je vous remercie bien 
sincèrement du concours que vous m'avez 
prêté et des guérisons obtenues grâce à 
votre méthode dans le traitement des 
Hernieux que je vous ai adressés. 

Docteur DAVID, 15, rue Bouquières, 
TOULOUSE. 

GARDELLE, à St-Léon ; - SALERS, à 
St-Sernin ; — AYRIES.à Escanecrabe; — 
LAPEZE, à Peyrusse-Vieille ; — CASTE-
RA, à Labatut ; — MESANE, à Rodez; — 
PIDOUX, à Bélesta ; — TRAVERSE, à 
Nizas ; — MICHEL, à Hérépian ; — Mme 
BERTRAND, à Perpignan ; — COUVAI-
GNES, à Pampellone ; — ESCARE, à 
Béziers ; — ESCUDE, à Sariac ; — MÀRI-
GNAN, à St-Sériés ; — Mme LOUMAN, à 
Mazamet ; — GOURRET, à Saleich ; — 
CAUSSE, à Tarbes ; - GIROU, à Graisses-
sac, etc., etc.. 

Tous guéris en quelques mois de 
hernies, chutes de matrice, etc.... 

Nous conseillons donc à tous ceux 
atteints de hernies, chutes de matrice, 
etc., qui veulent guérir, de profiter des 
passages à : 
CATUS, lundi 7 nov. H. Moles. 
CRESSENSSAC, mardi8 nov. H. Cérou. 
VAYRAC, dim. 13 nov. H. ûelmon Germain. 
FIGEAC, mardi 15 nov. H. Voyageurs (Villa)* 
BRIVE, vend. 18 nov. H. de Bordeaux. ' 
SOUILLAC, sam. 19 nov. H. Moderne. 
ARGENTAT, lundi 21 nov. H. Notre-Dame. 
CA8TELNAU-MONTRATIER, J. 24, H. Gar-

rigues. 
CAJARC, vend. 25 nov. H. Cazeaux. 
GOURDON, sam. 26 nov. H. l'Ecu de provi-

dence. 
CAHORS, dim. 27 nov. H. des Ambassa-

deurs. 
CAZALS, lundi 28 nov. H. Valette. 
LALBENQUE, mardi 29 nov. H. du Lion d'Or. 
SAINT-CÉRÉ, mer. 30 nov. H. Molinié. 

Professeur MICHEL, 1, rue Héliot, 
TOULOUSE. 

SALLE DE VENTE 
Chez Mme ROUGÉ-SERRES 

62, rue Emile Zola, CAHORS 

Le Samedi 12 novembre, à 
2 heures, vente aux enchères 
publiques d'objets compre-
nant : 

Un portrait de femme (pastel), 
tableaux, bicyclette de femme, une 
grande pendule cuivre, bibelots. 

Lits bois, sommiers, paillasses, 
matelas, cuvettes, couvre-pieds, lits 
d'enfant fer laqué et cuivre, berce-
lonnette, tables, fauteuils, bureau, 
baignoire, ustensiles de cuisine, 
chaudrons, porcelaines. 

Cette vente sera faite par le Minis-
tère de M<> BOYEB, huissier à 
Cahors, au plus offrant et dernier 
enchérisseur et aux conditions or-
dinaires des ventes aux enchères 
publiques, au comptant, 10 0/0 en 
sus. 

Vente toutes Futailles 
«BARDE TONNELLERIE 

PAUL WULHAC 
20, Bd Bonrepos, 20 

TOULOUSE, Télép. 14/70. 

ON DEMANDE A ACHETER 

UN CHAUREÏON 
Adresser propositions au Bureau du Journal 
—— 

A VENDRE 
Hôtel de l'Europe 

à GRAMAT 
12 cham., garage, remises, pont bascule, 

écl. élect., très bonne clientèle 
S'adr : POUZALGUES, expert-eéo-

mètre, à GÏNOUILLAC (Lot). Pressé. 
Vente fixée au 4 déc. audit hôtel. 

GUETIN FlMCill 
Paris, le 4 Novembre 1921. 

La Bourse d'aujourd'hui n'a fait preuve 
d aucune tendance bien définie. De nouvel-
les liquidations plus ou moins facilement 
absorbées sont venues encore peser sur les 
valeurs. Toutefois, le Parquet fait en géné-
ral meilleure contenance que la Coulisse. 

Banques calmes : la Paris 1.203, Union 
Parisienne 800, Lyonnais 1.407, Société Gé-
nérale 705. 

Maritimes lourdes : Chargeurs Réunis 526, 
Transatlantique 247. 

Les cuprifères sont irréguliôres : le Rio 
s'inscrit à 1.420, Utah 750. 

Les valeurs russes abandonnent encore 
de légères fractions : Naphte 266, Bakou 
2.210, Lianosoff 354, Platine 589, North Cau-
casian 50,50. 

Pétrolifères irrégulières : l'Eagle revient 
à 177 sur des liquidations de Paris, par con-
tre la Shell demeure ferme à 249 ainsi que la 
Royal-Dutch à 20.000, Omnium des pétroles 
430. 

Caoutchoutières meilleures : Financière 
104,50, Padang 166, Malacca 106. 

La de Beers se tasse de quelques points à 
594. 

Mines d'or soutenues : Rand-Mines 118,50, 
Crown mines 102,50. 

En valeurs diverses l'action Sucrerie 
d Egypte est plus résistante à 580, tandis 
que la Say fléchit à 1.312. 

Imprimerie COUESLANT ^personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE.
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 lens -' c'est vous, m'sieur Clau-

— Ne vous avais-je pas dit que je 
retournerais vers les six heures ? 

— Vous m'aviez dit cela ?... Hé ! 
mais, c'est vrai, au moins. 

— Vous ne vous en souveniez déjà 
plus ? répliqua-t-il avec un accent de 
reproche. Moi qui espérais... que 
vous n'aviez pas quitté le pâquis afin 
que nous puissions causer un ins-
tant, et mêmement faire route en-
semble. 

— Puisque ça se trouve comme ça... 
Elle prit sa gaule, fit sortir la Rous-

se de l'enclos et gagna la route où 
Claudel l'attendait. 

— Ça se trouve comme ça, répé-
ta-t-elfe quand elle l'eut rejoint ; 
n'empêche cependant que, si nous 
rencontrions des gens, ils pourraient 
bien ne pas le croire et (tue, si en pas-
sant, nous apercevons Césaire, il nous 
en voudra encore davantage. 

— Je m'en moque, de Césaire ! 
— Plus moi, répliqua-t-elle> Depuis 

le jour de la frairie, nous ne sommes 
plus amis et sa mère elle-même ne 
me fait plus le même bon accueil 
quand je vais la voir. Bien sûr qu'il 
lui aura monté la tête contre moi. 

' —- Lui ! oh ! le pauvre garçon ! 
Comment s'y serait-il pris ? Pronon-
cer deux phrases de suite n'est pas 
dans ses moyens, vous le savez bien. 

— Et pourtant, je vous assure qu'il 
aura parlé de moi à la Pradol. 

— Cela m'étonnerait, mais en sup-
posant, qu'est-ce que cela peut faire ? 
§i vous n'aviez pas dansé avec moi, 
vous auriez dansé avec un autre. Ni 
lui, ni sa mère, ni même Çyprien, 

s'il était là, n'ont droit de trouver à 
reprendre qu'un jour de fête vous 
fassiez un tour de valse. Et d'ailleurs, 
ajouta-t-il en regardant la jeune fille, 
dites-moi, Bellotte, si, oui ou non, les 
Pradol, qu'ils soient près ou loin, ont 
le droit de vous rendre esclave ? 

Elle réfléchit une minute. 
— Peut-être, répondit-elle, puis-

que... puisque je suis promise. 
— Une promise n'est pas une ma-

riée ! riposta-t-il, ■ et tant que vous 
n'aurez pas au doigt l'anneau des 
épousailles, vous êtes encore libre, ce 
me semble. Et d'abord, quel mal y a-
t-il à ce que nous causions tous deux 
quand nous nous rencontrons ? 

— Aucun. Mais Césaire... 
— S'imagine-t-il donc que vous al-

lez passer trois ans à pleurer Cyprien 
ou à pleurer pour lui ? A ce compte, 
autant vaudrait-il pour vous entrer 
au couvent et m'est avis, Bellotte, que 
cela ne vous irait guère, continua-t-il 
en souriant. 

— Non ! oh ! non, par exemple ! 
s'écria-t-elle en secouant énergique-
ment sa tête brune. 

— Et que vous avez bien raison. 
Mais où vous avez tort c'est de vous 
être promise pour une date si éloi-
gnée. 

— Il fallait bien. 
— Cette idée ! On s'engage pour 

quelques semaines, mais pas pour des 
années ! Il est vrai que cette longue 
attente vous serait une excuse si, 
dans l'intervalle, votre cœur... se las-
sait et... en aimait un autre. 

— Que dites-vous là, m'sieur Clau-

det ? murmura-t-elle sans aucune in-
dignation dans la voix. 

Peut-être l'indignation qui n'était 
pas dans sa voix était dans ses yeux, 
mais comme elle les tenait baissés, 
Claudet lie put le savoir, et il conti-
nua en s'enhardissant : 

— Oui bien, ça vous serait une 
excuse. Une supposition qu'un autre 
se présentât et qu'il vous aimât tant, 
tant, qu'à la fin vous finissiez par l'ai-
mer un peu vous-même, croyez-vous 
donc que le monde s'en étonnerait ? 
Que nenni ! On dirait : « C'était folie 
de se fiancer pour une si longue 
échéance ; Bellotte le prouve, et elle 
n'a point tort... » 

— Oh ! fit-elle en hochant la tête, 
je sais bien que les gens n'y regar-
deraient pas de si près. Il y en a mê-
me .qui seraient très contents à cau-
se que Cyprien est un bon parti et 
que, si je ne le prenais pas, il serait 
pour une autre, Mais c'est lui qui en 
aurait de la peine. 

— Et vous aussi peut-être ? reprit-
il en observant le visage de la jeune 
fille. 

— Certainement, répondit-elle. 
— Quelle erreur ! Comment pour-

riez-vous en voir peine si vous en 
aimiez un autre ? 

— Mais comment pourrais-je en 
aimer une autre ? 

— Je viens de vous le dire, en vous 
sentant aimée par lui. 

— Heureusement que cet autre 
n'existe pas ! riposta-t-elle un peu 
nerveusement. 

— Savoir..., fit-il. 
Ils parlaient à voix basse, et, pour 

se faire entendre, sans être en même 
temps entendus par quelque indiscret 
qu'ils pouvaient ne pas voir, Claudet 
s'était approché de la jeune fille. La 
manche de sa blouse frôlait la man-
che de son casaquin, et, à peu de 
chose près, il lui répétait aujourd'hui 
les mêmes phrases déjà prononcées 
l'année précédente, sur cette même 
route, en raccompagnant comme il le 
faisait maintenant. Mais en avril der-
nier .Cyprien était encore aux Capri-
nes, et il était bien loin aujourd'hui. 

L'an passé, la route était pleine de 
soleil lorsque Claudet marchait côte 
à côte avec la pastoure, et aujour-
d'hui l'ombre tombait sur la route, 
et puis encore l'avril dernier il n'avait 
pas dansé avec Bellotte, et il n'était 
pas aussi troublé auprès d'elle, 
n'ayant pas le souvenir de sa taille 
mince emprisonnée dans ses Tiras. 

— Vous rappelez-vous, reprit-il 
après un silence que, déjà, l'année 
dernière, je vous parlais comme je le 
fais en ce moment ? 

— Oui, répondit-elle, et même ça 
m'étonne un peu de votre part. 

— Pourquoi cela ? 
— Hé ! fit-elle avec une pointe de 

malice au coin des lèvres, parce que, 
pour un homme esprité comme vous, 
c'est drôle de se répéter comme si 
vous ne saviez trouver autre chose à 
raconter. 

— Vous vous gaussez de moi, mais 
j'ai bon caractère et ne m'en fâche 
mie, d'autant .que, si je me répète, 
c'est à bon escient, puisque... je vous 
aime, Bellotte ! 

— Oh ! balbutia-t-elle. 

— Je vous aime, reprit-il à voix 
plus basse, mais plus pénétrante en 
forçant la jeune fille à s'arrêter ; et 
ça n'est pas possible que vous ne 
lavez.déjà compris. Est-ce que... je 
rabâcherais, sans cela ? 

— Je n'ai pas voulu... Je vous as-
sure... 

— Ne vous défendez donc pas, in-
terrompit-il. Ce qui m'importe n'est 
pas cela, mais bien autre chose de 
plus sérieux dont je ne peux vou.« 
parler ici sur ce chemin, où n'impor-
te qui peut passer d'une minute à 
l'autre. Je vous le confierai ailleurs, 
sans tarder... Tenez, Bellotte, de-
main, si vous voulez et si, au lieu de 
conduire votre Rousse au pâquis, 
vous la conduisez sur le communal 
où je dois passer vers quatre heures 
du tantôt. Ne me répondez pas main-
tenant, continua-t-il vivement en 
voyant son air étonné et prévoyant 
un refus. La preuve qu'on ne peut 
causer tranquillement ici, tenez, la 
voici... 

Au même instant une femme 
surissait brusquement devant eux. 
Elle ramassait de l'herbe dans le fos-
se bordant la route et venait de se 
relever en entendant parler 

En l'apercevant, Claudet s'éloigna 
vivement de Bellotte et fit mine de 
la devancer comme s'il venait seule-
ment de la rattraper en chemin et 
continuait le sien après lui avoir dit 
quelques paroles sans importance. 

Il était d'ailleurs très content de 
cette rencontre et de pouvoir ainsi 
laisser la jeune fille à ses réflexions. 

(Â suivre} 



BIBLIOGRAPHIE 

LA REVUE HEBDOMADAIRE 
Et son supplément illustré 

Paraissant le samedi 
La plus variée, la pluscommode, la 

moins chère des grandes revues 
françaises. 

Lire danslenuméro du 5 novembre : 
La Chauve-Souris, par Charles 

Derennes, observations minutieuses 
d'un romancier doublé d'un natura-
liste. — « Le Signe de Croix » du pri-
mitif hollandais (II), par Albert Bois-
sière, un roman d'humour romanes-
que. — De l'Impérialisme, par Jean 
Variot, la question brûlante de politi-
que internationale. — L'Accord de 
Wiesbade, par M. Paul Reynaud, dé-
puté, membre de la Commission des 
Affaires étrangères. — La Chronique 
Parisienne, de Louis Latzarus. 

La Revue hebdomadaire commen-
cera prochainement : 

La Rédemption de Mars par Pierre 
Nothomb, un passionnant roman d'a-
ventures en plein ciel. Une noble con-
ception religieuse de l'univers. 

ABONNEMENTS : 
Un an, 52 fr. — Six mois, 28 fr. — Trois 

mois, 15 fr. — Abonnement d'essai. Trois 
mois. Prix de faveur 12 fr. 

Les abonnements partent du 1°* de chaque 
mois 

Le numéro 1 fr. 50. — Spécimen gratuit 
sur demande. 

Pion, 8, rue Garancière, Paris. 

LES ANNALES 
La grande enquête littéraire pour-

suivie par les Annales provoque de 
bruyantes controverses... Ces libres 
propos recueillis, ces piquantesconfi-
dences excitent une vive curiosité. 
Aujourd'hui, s'est Sarah Bernardt et 
Courtelinequi parlent... Nombre d'ar-
ticles signés de noms célèbres, — tou-
te l'actualité, — une pièce .de théâtre, 
un roman complètent ce numéro. 

C'onferencia publie le texte illustré 
des conférences de l'Université des 
Annales et constitue, au bout de l'an-
née, une incomparable bibliothèque. 

L'abonnement aux deux journaux 
réunis coûte 40 francs par an au lieu 
de 50 francs. 

On s'abonne dans n'importe quel 
bureau de poste moyennant 15 centi-
mes pour tous frais. — Chèques pos-
taux, n° 330,40. 

LA NATURE 
Ce numéro débute parle rappel des 

procédés modernes du rouissage du 
lin et la description des ingénieuses 
machines modernes à teiller qui pré-
parent la niasse automatiquement. 

On trouve ensuite dans ce numéro 
de La Nature une partie du beau dis-
cours prononcé par M. Ernest Picard, 
secrétaire perpétuel de l'Académie des 
Sciences, à la-récente conférence gé-
nérale des Poids et Mesures. 

Puis, vient une longue étude de la 
houille bleue, c'est-à-dire de l'utilisa-
tion des marées comme force motri-
ce, contenant la description de tous 
les systèmes déjà proposés : marémo-
teurs à flotteurs, à palettes, à com-
pression d'air, etc. 

C'est ensuite le tour du photophone 
cinématographique, nouvel appareil 
d'invention suédoise, qui photogra-
phie en même temps, synchronique-
ment, les gestes et les vibrations de 
la voix, puis reproduit les deux avec 
exactitude, réalisant le difficile pro-
blème du phonocinématographe. 

S'imagine-t-on que le blé, qui ne 
rend en moyenne que 12 à 15 quin-
taux de grain à, l'hectare pourrait en 
produire 60 et plus ? Le fait est cepen-
dant déjà relaté dans l'histoire romai-
ne et l'on peut le constater encore 
aujourd'hui en prenant certains soins 
de culture. 

La Nature finit par la description 
d'un marteau-conon, singulier outil 
qui tire des projectiles et perfore ain-
si très rapidement les plaques métal-
liques qu'on veut river. 

Le Supplément, très varié, contient, 
entre autres articles, des informa-
tions techniques, des conseils pour 
lu construction d'appareils électri-
ques, un guide pour l'observation de 
la voûte céleste pendant le mois pro-
chain, une étude sur l'industrie des 
immortelles jaunes, etc., etc., et en-
fin, la bonne nouvelle de la baisse du 
prix de l'abonnement de La Nature. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et 
de leurs applications à l'Art et à l'Industrie, 
120, Boulevard Saint-Germain, Paris. 

La Revue de la Semaine illustrée 
Directeurs: Fernand Laudet, de l'Ins-

titut et Jacques Boulenger. 
Sommaire du 28 octobre 1921 

Enquête sur le rôle de la France 
dans la défense de l'esprit : 

Paul Bourget, de l'Académie Fran-
çaise,Notes sur le roman français. — 
Jacques Boulenger, Ondine Valmore. 
— Ondine Valmore, Deux Novembre, 
poème inédit. — Dimitri Merejkovs-
ky, Le double visage d'Alexandre Ier 

(roman). (IV) Traduct. de E. Halpéri-
ne-Kaminsky. — Henry de Varigny, 
La peur delà mort. — Henriette Waltz. 
Angelo (Nouvelle) (II). — Ernest Tis-
serand, Le monde doit-il encore finir 
en 1921 ? 

LA VIE DE LA SEMAINE 
Sur la préhistoire, par Jean Lon-

gnon. — Les Livres, par Max Buteau. 
— ^L'hélicoptère est-il préférable à 
l'aéroplane, par Louis Lacoin. —Re-
vue des faits de la semaine. 

La Revue de la Semaine est heu-
reused'annoncer à ses lecteurs qu'elle 
abaisse le prix de son abonnement 
d'un an à 40 francs, payable sur 
demande en deux échéances (20 
en souscrivant, 20 fr. à six mois 
date). 

Sur demande, envoi d'un numéro 
spécimen. 

Rédaction et administration: 4, 
Chauveau-Lagarde, Paris, 8e. 

fr. 
de 
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ETUDES 
de 

Me Lescale et M" Durranc 
NOTAIRES A CAHORS 

Mardi 15 Novembre 1921, à 
14 heures, rue de la Préfecture, 
n» 10 bis, à Cahors, 

VENTE 
aux 

Enchères publiques 
1° Du fonds de commerce de chau-

dronnerie avec matériel important et 
marchandises, 

Et 2° d'une cuve, comporte et fu-
tailles. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser à Me LESCALE ou à Me DUR-
RANC. 

ETUDE 
DE 

Maître BÉTILLE 
NOTAIRE A CA.TARC 

DE 

FOND! 
Suivant contrat passé devant 

Me BÉTILLE, notaire à Cajarc, le 
24 octobre 1921, la dame Eugénie 
CORNÈDE, Veuve Frédéric-Alain 
THÉRON, demeurant à Cajarc, a 
vendu aux mariés Jean HUCHET et 
Lucie CORNÈDE, demeurant aussi 
à Cajarc, un fonds de commerce de 
chaussures en tous genres, situé à 
Cajarc sur le Tour de Ville. 

Les oppositions au paiement du 
prix seront reçues dans les dix 
jours au plus tard qui suivront la 
seconde insertion renouvelant la 
présente en la demeure des acqué-
reurs où ces derniers élisent domi-
cile à cet effet. 

Pour première publication, 
Les acquéreurs .-

HUCHET-.CORNÈDE. 

Ancien Cabinet dentaire W1LCKEN-GARBARIN0 
CAHORS. — 6$, Boulevard Gamtetta (près de la Mairie) 

De la Faculté de Médecine et de l'Ecole dentaire Française de Paris 
Médecin-dentiste du Lycée, de l'Ecole normale de jeunes filles et de VHôpital militaire 

Ancien chef du centre militaire d'appareillage dentaire de Toulouse. 

Tous soins des dents et des maladies des gencives 
par les procédés et appareils scientifiques modernes. Asepsie et sécurité assurées. 

Extractions des dents sans douleur avec anesthésie locale et générale. 
Obturations émail et amalgames blancs ; Dents à pivot ; Aurifications ; 

Couronnes d'or fin (coiffes); Bridges (Appareils fixes ou mobiles, sans plaque ni crochets, 
tout or fin, ou avec dents interchangeables). 

Appareils caoutchouc et or, entièrement garantis. 
Livraison des petits appareils et réparations dans la même journée. 

Envois par poste. 
Redressement et attention spéciale apportés aux déviations 

et irrégularités de position des dents des enfants et jusqu'à 20 ans. 
De plus, à ce sujet, consultations à titre gracieux. 

- Depuis sa démobilisation, le Docteur AILLET reçoit lui-même 
tous les jours et sur rendez-vous. 

Il établit pour chaque cas des prix raisonnables. 

mBSSÊÈÊk 

M. BLANC, Armurier 
83, Boulevard Gambetta, 83. — CAHORS 

IÊTEIENTS CONFECTIONS ET SOI MESURE POUR BOUES, JEUNES GENS ET 

I^OJVDEJE; EÎIV 1889 

La ph 
FOURNISSEUR DE DIVERSES PENSIONS 
importante Maison de Vêtements de toute la 

SU 1.7 ©< 

75 fr. 
39 fr. 

Hommes, très belle draperie, 
nuances assorties, sacrifiés à 

Costumes Garçonnets NORFOLK, 9 ans 
CHOIX CONSIDÉRABLE DE PARDESSUS POUR HOMMES, JEUNES GENS ET ENFANTS 

"Visitei- notre B^telo^e* -s- i^RIX FIXE 

Madame STERN 
De LONDRES 

désire donner des leçons d'anglais 
S'adresser pour renseignements à 

MmeSTEeN, 7, r. 6. Clemenceau 

ACHAT, VENTE 
de Propriétés 

BERNHEIM Frères et Fils 
23, rue de VArcade, Paris 

Pour le département du Lot, s'adresser 
au bureau de Tulle, à Gabriel RIO-
BLANC, 38, quai de Rigny, TULLE, 
Corrèze, ou à M. MiCHELET, 14, Bd 
Gambetta, CAHORS. 

POTASSE D'ALSACE 
Vve VIEUSSEIMS, Albas (Lot) 

A VENDRE 

VASTE IMMEUBLE 
AVEC JARDIN, ÉCURIES, REMISES ET CHAIS 

à St-Georges, route de Lalbenque 
S'adresser à 1 AGENCE D'AFFAIRES 

rue Jean-Caviole, 2, à CAHORS (Lot) 

ENTREPRISE DE TRANSPORTS 
et Camionnages 

AVEC CHEVAUX OU CAMION-AUTO 
Prix spéciaux pour longs parcours 

S'adresser : MALRIC, transports, 
Saint-Georges, CAHORS (Lot) 

ALLIOT, semences sélectionnées 
88, Rue d'Esquerchin, DOÛAI (Nord) 

Blés, avoines, graines betteraves, 
pommes de terre 

DEMANDE AGENTS SÉRIEUX 

A céder cause départ 

Importante scierie dans le Lot 
Toute installation faite, prête à marcher 

Métier Gillet état neuf 
Outillage 25 m. voie, grand chrriot de 3 m. Deligneur 

S'adresser Bureau du Journal 

LA PHOSPHWDE GARML 
remplace avantageusement f HUILE de FOIE de M0Rl)£ 

et les préparations iodotanniques phosphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISME : (Manies, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Anginè 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, Iafhieuza, Fièvre typhoïde. 
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La Phosphiode GARNAL 
et le Corps Médical 

«=*» •=** 

Le ty ORTEL 
incisa Externe des HSpitaux de Paris 

Secteur es Xedeeise de la Essaite de farfc 

écrit : 

c Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le pl
Us agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 

de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Hulie de Foia 
«Se lYiorue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nervenx en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimulé 

l'appétit, fortifie les bronches. » 

Prix du flacon : 7 francs. — Prix du litre : 12 francs 

A VENDRE 
PROPRIÉTÉ-TERRE LABOURABLE 

VIGNE - MAISON AVEC CAVE 
Située à proximité de Cahors 

Route d'Arcambal 
S'A DRESSER BURE A U DU_JOURNAL 

Cabinet immobilier 
Achat et vente d'immeubles 

Propriétés de rapport et d'agrément 
Ohàte&ux, Ualsons, Villas, Jardins, Bois, 

Fonds de commerce 

I, rue du Maréchal Joffre, CAHORS. 

LIQUIDATIOI DU CENTRE AUTOMOBILE 
HïOKAHTIN (Uir-&-Cher) 

MATERIEL AHESICAEH & FRAlÇiS OU CAMP DE PRUNIERS 

CAMIONS DE TOUTES MARQUES 
et tous tonnages en état de marche 

CAMIONS-BENNES BASCULANTES. - CAMIONS-CITERNES. - CAMIONNETTES. 
TRACTEURS. — CHASSIS NEUFS G. Kl. C. ET A. S. — CHASSIS FORD. - TORPE-
DO, CONDUITE INTERIEURE FORD, CARROSSERIE FRANÇAISE. — REMOR-
QUES 2 et 4 ROUES. — VOITURES DE TOURISME. — PIECES DETACHEES.-
BANDAGES POUR CAMIONS. — PNEUMATIQUES ET CHAMBRES A AIR, etc..etc.. 

POSE DE BâHBASES NEUFS TOUTES Ëlf«1EHS!CltS AMÉRICAINES Ucewei) 
VENTE TOUS LES JOURS, DE GRÉ A GRÉ, sans aucune formalité 

LIVRAISON IMMEDIATE AU CAMP DE PRUNIERS 
(à Romorantin service automobile pour les visiteurs) 

Toutes expéditions sont faites sur demandes. — EXPORTATION 

Pour tous renseignements, s'adresser au Camp de Pruniers. 

Téléphone : CAMP DE PRUNIERS. ROMORANTIN. 

Etude de Me FONT ANGES, docteur en droit, avoué à Figeac 
(Successeur de son père) 

VENTE SUR 
A SUITE DE SURENCHÈRE DU SIXIÈME 

Adjudication fixée au VENDREDI DIX-HUIT NOVEMBRE MIL NEUF 
CEN1 VINGJ-UN, à DEUX HEURES du soir, au Palais de Justice, 
sis à Figeac, Boulevard Président Wilson. 

En exécution d'un jugement 
rendu sur pied de requête par le 
Tribunal civil de Figeac, le deux 
juin mil neuf cent vingt-un, enre-
gistré, et d'un autre jugement ren-
du par le même Tribunal le 6 oc-
tobre 1921, enregistré, 

A la requête de : 1° Monsieur 
Léon DESPOUX, propriétaire-cul-
tivateur, demeurant aux Carboniè-
res, commune de Gréalou, agissant 
en qualité de tuteur légal de ses 
enfants mineurs : Stanislas-Jean, 
Gervais et Marcel DESPOUX, 
issus de son mariage avec la dame 
Anaïs GOUYBES ; 2° Monsieur 
André ISSIOT, charcutier, demeu-
rant à Figeac ; 3° Madame Juliette 
ISSIOT, épouse assistée et autori-
sée de Monsieur Paul PONS, pro-
priétaire-agriculteur, demeurant en-
semble à Brengues ; 

Poursuivants, ayant Maître FON-
TANGES pour leur avoué, 

d'une part, 
En présence ou lui dûment ap-

pelé de Monsieur Aristide MONT-
BEL, cultivateur à Carayac (Lot), 
pris comme subrogé-tuteur ad hoc 
des mineurs Stanislas-Jean, Ger-
vais et Marcel DESPOUX, susnom-
més, 

d'autre part. 
Il sera procédé le VENDREDI 

DIX-HUIT NOVEMBRE MIL NEUF 
CENT VINGT-UN à DEUX HEURES 
du soir, à l'audience des criées du 
Tribunal civil de Figeac, au Palais 
de Justice à Figeac, boulevard 
Président-Wilson, à la vente sur 
limitation aux enchères publiques 
des immeubles ci-après désignés 
dépendant de la succession 
d'Anaïs COUYBES, quand vivait 
épouse DESPOUX Léon, demen 

. rant à Puyclavel, commune de 
Gréalou. 

DESIGNATION 
DES 

immeabfes surenchéris à vendre 
PREMIER LOT 

Le premier lot comprendra : un 
enclos situé sur la commune de 
Gréalou, composé de divers im-
meubles en nature de terre, pâtu-
re, sol, jardin et maison, parais-
sant portés au plan cadastral de 
ladite commune sous les numéros : 
279 de la section B, lieu dit « Vé-
drunes », 303, 304, 305, 306 de la 
section A, lieu dit « Puy Clavel », 
pour une contenance totale de 
quarante-deux ares cinquante-cinq 
centiares environ et un revenu 
imposable de cinq -francs vingt-
six centimes pour la propriété 
non-biâtie et de sept francs cin-
quante pour la propriété bâtie, 
confrontant à propriété de : Ca-
brignac, Sudres et Ortalo. 

Les immeubles ci-dessus dési-
gnés ont été adjugés suivant procès-
verbal d'adjudication dressé par 
Maître DUPUY, juge au tribunal 
civil de Figeac en date du vingt-
huit octobre mil neuf cent vingt-un, 
moyennant le prix principal outre 
les charges de sept cent dix francs, 
à Monsieur Laurent ORTALO, pro-
priétaire-cultivateur à Puyclavel, 
commune de Gréalou ; mais par ac-
te fait au greffe du tribunal civil 
de Figeac, le deux n vembre mil 
neuf cent vingt-un, Monsieur Isido-
re SUDRES, propriétaire à Puycla-
vel, commune de Gréalou, ayant 
Maître . FONTANGES pour avoué, 
a déclaré surenchérir du sixième 
en sus des charges le prix dudit 
lot qu'il a élevé à la somme de huit 
cent trente francs outre les charges 

En conséquence de cette suren-

chère, il sera procédé, aux jour, 
lieu et heure sus-indiqués, à l'adju-
dication sur surenchère des im-
meubles sus-désignés sur la nou-
velle mise à prix résultant de la 
surenchère soit huit oon fr-

cent trente francs, ci OuU 
Le cahier des charges, clauses 

et conditions de la vente dressé 
par Maître FONTANGES, avoué, a 
été déposé au greffe du Tribunal 
civil de Figeac, où chacun peut en 
prendre connaissance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. Les frais de 
première enchère, de surenchère 
et de poursuite de surenchère, 
ainsi que les frais de toute nature, 
exposés pour parvenir à la revente 
sur surenchère seront payés par 
l'adjudicataire en diminution de 
son prix, à concurrence de la 
différence existant entre le pre-
mier prix d'adjudication et celui 
de l'adjudication à suite de suren-
chère, et au cas d'insuffisance en 
sus de son prix pour ce qui excé-
dera cette différence, le tout ainsi 
qu'il est stipulé au cahier des 
charges. 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris 
des inscriptions pour raison d'hy-
pothèques légales qu'ils devront 
requérir ces inscriptions avant la 
transcription du procès-verbal 
d'adjudication. 

Pour extrait certifié véritable. 
Figeac, le deux novembre mil 

neuf cent vingt-un. 
G. FONTANGES, avoué signé. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser à Maître FONTANGES, avoué 
à Figeac, y demeurant, avenue 
de la Gare. 


